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CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE 

 
 
 
 
 
 
 

Entre les soussignées: 

 
La Communauté de Communes du Clunisois, Etablissement Public de Coopération Intercommunale,  
dont le siège social est situé au 5 place du Marché, 71250 Cluny, représentée par Monsieur Jean-
Luc Delpeuch, son Président, autorisé à signer en vertu de la délibération n°XXXX, en date du 10 juillet 
2023 

 
Ci-après dénommée : "LE GERANT" ou « Communauté de Communes », ou CCC  

D’une part 

Et 
 

[Nom association ou Structure], 
 

Ci-après dénommée : "L'OCCUPANT" ou « NOM» 

D’autre part



2/9 Convention d’occupation précaire.  

IL A ETE AU PREALABLE EXPOSE CE QUI SUIT : 

 
Depuis l’année 2021, la Communauté de Communes du Clunisois (CCC) a engagé un projet 
d’accompagnement à la réhabilitation de l’ancien Sanatorium de Bergesserin. Inscrite dans le projet de 
territoire de la collectivité, cette réhabilitation vise à la création d’un lieu dédié à l’exercice et la  
transmission des savoirs et savoirs-faire liés au geste dans toutes ses dimensions (artisanal, artistique, 
architectural, du design, du soin, etc).  

 
Ainsi depuis plus d’un an, la Communauté de communes accompagne une dynamique multi acteurs de 
revitalisation progressive du bâtiment, dans une démarche favorisant l’usage flexible de l’espace, 
l’expérimentation par l’usage, et la programmation évolutive dans le temps.  
 
Propriétaire du Sanatorium de Bergesserin depuis février 2023, l’Etablissement Public Foncier Doubs 
Bourgogne Franche Comté (EPFDBFC) a signé avec la Communauté de communes une convention 
de Mise à Disposition dite Constitutive de Droits Réels (CMDCRD) en date du XXX. Cette convention 
permet à la Communauté de communes d’utiliser le lieu et d’accompagner son occupation progressive.  
 
Aussi, dans la poursuite de cette démarche favorisant l’émergence de projets d’activations temporaires 
d’espaces vacants et en attente de la revente du bâtiment à une structure tierce, la Communauté de 
communes est autorisée à signer des Conventions d’Occupation Précaires avec des porteurs 
d’activités.  

Au travers de cette démarche d’accompagnement d’une phase d’exploitation transitoire, plusieurs 
objectifs sont visés : 

- Mettre un terme aux occupations illégales du bâtiment et aux dégradations subies depuis 2008, 

date de la fermeture de l’hôpital de Bergesserin.  

- Favoriser l’entretien du bâti par l’occupation des espaces par différents porteurs de projet 

- Permettre la construction d’une programmation du lieu évolutive dans le temps et dans l’espace, 

adaptée aux usages, au territoire et aux acteurs qui le font vivre. 

 

L’association/structure XXXX ayant exprimé le souhait d’occuper à titre précaire et temporaire une partie 
des dits locaux pour des ATELIERS MULTIFONCTIONS sur le sanatorium de Bergesserin, les parties se 
sont rapprochées aux fins de conclure une convention d’occupation précaire, aucunement régie par les 
dispositions du Décret du 30 septembre 1953 codifiées aux articles L145-1 et L145-60 du Code de 
Commerce ou non codifiées. 

 
Il est précisé que le présent exposé préalable fait partie intégrante de la convention des parties et, en 
conséquence, qu'il en est indissociable. 
 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Par la présente Convention d’Occupation Précaire (ci-après désignée « la Convention ») le GERANT 
concède, à titre précaire et temporaire, à l'OCCUPANT qui l’accepte, la jouissance du local ci-après 
désigné à l'article 1. 
 
La présente Convention est consentie et acceptée à raison de circonstances particulières qui ne 
dépendent ni de la volonté du GERANT, ni de l’OCCUPANT, sous les charges et conditions énoncées 
aux présentes.  

Les parties déclarent être pleinement informées de ce que la présente convention constitue ni un contrat 
de bail commercial au sens de l’article L 145-1 et suivants du code du commerce, ni un bail dérogatoire 
mais une simple convention d'occupation précaire, et n'est en aucun cas régie par les dispositions du 
décret du 30 septembre 1953 codifiées aux articles L.145-1 à L.145-60 du Code de Commerce ou 
non codifiées.  
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L'OCCUPANT reconnaît en particulier avoir pleine connaissance de ce qu'il ne peut bénéficier d'aucun 
droit à indemnité, ni de façon générale, revendiquer le bénéfice d'une quelconque propriété 
commerciale, ni invoquer un droit au renouvellement ou au maintien dans les lieux (article L 221-1 du 
code de l’urbanisme). 

 
 

Article 1 - Désignation du site donné en jouissance 

Ainsi qu'il a été précédemment exposé, la CCC a signé une convention de Mise à Disposition 
Constitutive de Droits Réels avec l’EPFDBFC pour utiliser le site du sanatorium de Bergesserin situé à 
La Chatelaîne, 71250 Bergesserin. Cette convention permet à la CCC de mettre à disposition 
temporairement tout ou partie du site du Sanatorium à des tiers.  

Ainsi qu’il résulte de l’exposé qui précède, le local faisant l’objet de la présente Convention d’Occupation 
Précaire fait partie de l’ensemble immobilier dit « Sanatorium de Bergesserin » situé sur la parcelle 
cadastrée n°367.  

Ledit ensemble immobilier est désigné comme suit :  

 Un terrain sur lequel est édifié un bâtiment d’un seul tenant, divisé en 5 secteurs désignés A, B, 
C, D, E. conformément au plan du bâtiment annexé à la présente Convention.  

Le Bien mis à disposition par l’effet des présentes désigné comme suit :  

Description du local  

L'OCCUPANT déclare parfaitement connaître le local, ci-après désigné LE BIEN objet de la présente 
convention pour l’avoir visité sans qu'il soit nécessaire d'en donner une plus ample désignation tel qu'il 
existe, s'étend, se poursuit et se comporte. L’OCCUPANT déclare l’accepter dans l’état où il se trouve. 

L’OCCUPANT déclare également avoir pris connaissance du diagnostic Sécurité produit par OPTI 
IMMO conseil (annexé à la présente convention), faisant état des pathologies du bâtiment et des risques 
en matière de sécurité anti-intrusions, de sécurité incendie, de sécurité et de sureté des personnes 
utilisant l’espace. L’OCCUPANT déclare également avoir pris connaissance du diagnostic Amiante et 
Plomb produit par ADX conseil et du Diagnostic de Performance Energetique produit par la société B2E 
ingénierie.  

Le GERANT concède, à titre précaire et temporaire, à l'OCCUPANT qui l’accepte, la jouissance de ce 
LOCAL selon l’emprise définie ci-dessus, et ce pour l’installation d’ATELIERS MULTIFONCTIONS 

 
Article 2 - Durée et clause de précarité 

2.1 - Élément de précarité 

La présente convention est consentie et acceptée à titre précaire en raison de l’état du bâtiment et du 
projet de revente future de celui-ci à une structure tierce. Cette occupation ne pourra bénéficier ni du 
statut des locations professionnelles ni du statut des locations commerciales. L’OCCUPANT s’interdit 
de transférer les droits résultants des présentes à des entreprises ou sociétés quelles qu’elles soient, 
ou de consentir une sous-utilisation même partielle ni une domiciliation. 

2.2 - Durée de la convention précaire 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée indéterm inée  à compter de la 
date de signature  

Pendant toute la durée de la convention, le  pourra notifier à L’OCCUPANT un congé pour libérer les 
lieux, sous réserve de respecter un préavis de 9 mois. 

De même, l’OCCUPANT pourra à tout moment, notifier au  son intention de quitter les locaux sous 
réserve de respecter un préavis de 2 mois. 

Les notifications correspondantes sont faites par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
ou signifiées par acte d’huissier de justice. 

De convention expresse entre les parties, il est rappelé que la présente convention est exclue du champ 
d’application des articles L.145 et suivants du Code de Commerce et du décret n° 53-960 du 30 
septembre 1953 aux dispositions desquelles les parties entendent formellement déroger. 
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Toutefois l’OCCUPANT déclare être parfaitement informé que le GERANT pourra mettre fin à la 
présente convention sans que l’OCCUPANT ne puisse réclamer aucun dommage et intérêt, la précarité 
du présent contrat étant une condition substantielle sans laquelle le  n’aurait pas consenti la présente 
convention.  

 
Article 3 - Conditions de mise à disposition 

L'OCCUPANT prendra les lieux dans l'état où ils se trouvent, et notamment dans son état 
environnemental actuel sans recours contre le .  

L’OCCUPANT déclare avoir visité le bien, le connaître et avoir eu la faculté de se faire assister d’un 
conseil. 

L’OCCUPANT prendra à sa charge l’intégralité des travaux de mise aux normes et de sécurisation du 
bien prescrits par la loi et les règlements, les organismes agréés, les techniciens compétents ou par la 
commission de sécurité afin de permettre l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 de la présente 
convention. A ce titre, l’OCCUPANT devra se référer au rapport remis par la société Opti Immo conseil 
à l’EPFDBFC, rapport listant l’ensemble des risques amenés par une exploitation du site, ainsi que les 
pathologies existantes dans le bâtiment. Ces travaux devront permettre une occupation sans risque du 
bien au titre des activités mentionnées à l’article 1.  

Avant l’exercice de ses activités, l’OCCUPANT devra remettre un rapport au  attestant de la conformité 
des locaux utilisés au regard des règlementations en vigueur concernant l’inspection du travail, des 
commissions d’hygiène et de sécurité, et le cas échéant de l’habilitation à recevoir du public. A défaut 
de la remise de ce rapport attestant par voix d’expert la mise aux normes du bien, l’OCCUPANT ne 
pourra en aucun cas se retourner contre le GERANT en cas d’accident ou d’évènement imprévu.  

L'OCCUPANT prendra à sa charge tous travaux de remise en état nécessaires à l’exercice de son activité 
et toutes dépenses en résultant. 

L’OCCUPANT déclare également connaître les points de raccordement aux réseaux d’eau et 
d’électricité du bâtiment et fera son affaire des éventuels travaux de raccordement à ces points, dans 
les règles de l’art et conformément aux normes en vigueur concernant la sécurité, la salubrité, et les 
conditions assurantielles des entreprises et personnes réalisant ces travaux.  

L’OCCUPANT devra, préalablement à la réalisation de travaux liés aux réseaux (eau, électricité, 
assainissement) demander l’accord du GERANT, dans la mesure où ces travaux s’effectuent ou 
traversent des locaux et espaces qui ne sont pas mis à disposition de l’OCCUPANT par la présente 
convention. Le GERANT se réserve le droit de donner ou non son accord quant à la réalisation de ces 
travaux.  

Il est précisé que le coût de ces travaux est à la charge exclusive de l’OCCUPANT, et qu’ils n’ouvriront 
lieu à aucun dédommagement de la part du  à l’issue de la présente, étant ici rappelé que l’occupation 
du local est de nature précaire et révocable à tout moment. 

Le GERANT pourra également, en accord avec l’OCCUPANT, réaliser des travaux dans le bâtiment.  

Pendant toute la durée de l’occupation, l’OCCUPANT devra se conformer aux prescriptions, règlements 
et ordonnances en vigueur, notamment en ce qui concerne la salubrité, la police, la sécurité, la sécurité 
incendie, l’inspection du travail, les règles de sécurité fixées par la législation en vigueur concernant les 
établissements recevant du public (ERP) et de manière générale à toutes les prescriptions relatives à 
son activité, de façon que le  ne puisse être ni inquiété ni recherché. 

L’OCCUPANT fera son affaire de l’obtention, à ses frais, risques et péril de toutes les autorisations 
nécessaires pour l’exercice de ses activités et de la réalisation des travaux que ces activités impliquent.  

Le GERANT se réserve la faculté d’établir une ou plusieurs conventions d’occupation précaire sur la 
surface restante du bâtiment désigné à l’article 1. L’OCCUPANT ne saurait se prévaloir de la présente 
convention pour s’opposer aux dites conventions d’occupation précaire. 

 
Article 4 – Obligations de l’OCCUPANT 

L’OCCUPANT s’engage à : 

- Prendre les lieux dans l’état où ils se trouveront et entretenir continuellement en bon état de 
réparation, d’entretien et de nettoyage le local.  
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- Préserver le local de toute pénétration étrangère au moyen des installations existantes (murs, portail, 
grilles). 

- Se pourvoir, à ses frais d’un récipient conforme au modèle réglementaire en vigueur pour l’enlèvement 
des ordures ménagères et en assurer la manipulation aux jours et heures fixés par les réglementations 
du centre ou de la ville. 

- Ne causer, ni laisser causer dans les lieux occupés aucun désordre, scandale ou abus de jouissance. 

- Ne pouvoir réclamer au  aucune indemnité ni diminution de redevance pour cas de force majeure, 
notamment en cas d’interruption dans le service des eaux, du gaz ou de l’électricité, ou de tout autre 
service collectif extérieur analogue, le  n’étant pas tenu au surplus de prévenir l’OCCUPANT des 
interruptions. 

- Faire son affaire de la surveillance de ce terrain/site/local selon ses besoins. 

- Ne pouvoir invoquer la responsabilité du GERANT en cas de vol, cambriolage ou tout autre acte 
délictueux commis par un tiers. 

 
Article 5 – Obligation du GERANT 

Le GERANT s’engage à :  

- Informer l’occupant de tous travaux entrepris par lui, et pour lesquels l’OCCUPANT pourrait être 
concerné 

 
Article 6 - Renonciation à indemnité 

L'OCCUPANT renonce dès à présent et pour l'avenir à réclamer toutes indemnités notamment : 

- une indemnité pour les travaux qu'il aura effectués, 

- une indemnité d'éviction, les parties rappelant que la convention n'est pas soumise au décret du 
30 septembre 1953 codifié aux articles L. 145-1 et suivants du Code de Commerce. 

 
Article 7 - Cession - Sous-utilisation 

7.1. - Cession 

L'OCCUPANT ne pourra céder en tout ou partie aucun droit d'occupation consécutivement à la présente 
autorisation. 

7.2. - Sous-utilisation 

L'OCCUPANT ne pourra sous-utiliser, même partiellement et à titre gratuit, le bien objet de la présente 
convention. 

 
Article 8 - Visite des lieux 

Pendant la durée de la présente convention, l'OCCUPANT devra laisser le GERANT, ses représentants 
ou architectes pénétrer dans les lieux loués et les visiter toutes les fois que cela paraîtra utile, mais sans 
que ces visites puissent être abusives et à condition d'en avoir été informé par le GERANT au moins 48 
heures à l'avance. 

Article 9 - Contributions et charges diverses 

L'OCCUPANT acquittera exactement les contributions personnelles mobilières auxquelles il est 
assujetti, d'une manière générale, tous les impôts, contributions et taxes auxquels il est ou sera 
personnellement assujetti en sa qualité d'occupant du terrain objet des présentes. 

Il devra justifier du paiement au GERANT à toute réquisition et opérer les règlements de telle sorte que 
celui-ci ne puisse en aucun cas être inquiété, ni recherché à ce sujet. 

L'OCCUPANT devra également satisfaire à toutes les charges de ville et règlements sanitaires, de 
voirie, d'hygiène, de salubrité ou de police, ainsi qu'à celles qui pourraient être imposées par tous plans 
d'urbanisme ou d'aménagement et dont les locataires et occupants réguliers sont ordinairement tenus, 
de manière que le GERANT ne puisse jamais être inquiété ou recherché à ce sujet. 

Les conditions exprimées au présent article sont déterminantes pour le GERANT. 
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Article 10 – Assurances 

L'OCCUPANT est tenu de souscrire les assurances nécessaires couvrant notamment les risques 
d'incendie, explosion, foudre, tempête, dégâts des eaux, dommages électriques, vol par effraction 
affectant le contenu du terrain occupé (stocks, matériels et autres objets mobiliers) dont il est le 
propriétaire ou dont il a la garde, ainsi que les risques locatifs, le recours des voisins et des tiers. 

L’OCCUPANT fera également garantir l’ensemble des risques résultant de son activité notamment en 
cas de dommages corporels ou matériels provoqués directement ou indirectement du fait de l’usage 
de ses biens, aménagements ou installations de son fait, du fait de ses préposés, du fait de ses clients 
ou de tout tiers pour son compte. 

L'OCCUPANT s'engage à garantir les conséquences pécuniaires des responsabilités qu'il pourrait 
encourir à l'égard des voisins et des tiers du fait des activités exercées sur le terrain. 

L'OCCUPANT devra remettre la copie des attestations d’assurance au GERANT le jour de la signature 
de la présente convention, puis, chaque année tant que la convention est en vigueur. 

L’OCCUPANT devra payer les primes ou cotisations et justifier du tout à première demande, supporter 
ou rembourser toutes surprimes qui seraient réclamées de son fait au GERANT. 

De plus, l’OCCUPANT s’engage à souscrire un contrat de responsabilité civile en vue de couvrir tous 
les dommages causés aux tiers par le fait de son exploitation. 

L’OCCUPANT devra informer immédiatement le GERANT de tout sinistre ou dégradation se produisant 
dans les lieux. 

L’occupation du local mis à disposition s’effectuera sous l’entière responsabilité de l’OCCUPANT. Le  
GERANT se dégage de toute responsabilité en cas d’utilisation du terrain non prévue par la présente 
convention. 

Par ailleurs, le GERANT ne pourra être tenu responsable en cas de vol, de cambriolage ou de tout autre 
acte délictueux commis sur le terrain/site/local mis à disposition. 

 
Article 11 - Règlements de ville et de police 

L'OCCUPANT devra observer tous les règlements de police, de voirie ou autres dont les locataires et 
occupants réguliers sont et pourront être tenus. 

 
Article 12 - Redevance 

Compte tenu de la nature de l’activité exercée par l’OCCUPANT et du caractère précaire et révocable 
de la convention, cette dernière est consentie au montant symbolique de 20 euros par mois 

 
Article 13 – Dépôt de garantie 
 
Compte tenu de la nature de l’activité exercée par l’OCCUPANT et du caractère précaire et révocable 
de la convention, il n’est pas prévu de dépôt de garantie. 

 
Article 14 - Résiliation 

Il est expressément convenu qu’en cas d'inexécution de l'une des clauses ou conditions de la présente 
convention, un mois après une sommation d'exécuter les conditions en souffrance restés sans effet et 
contenant déclaration par le  de l'intention d'user du bénéfice de la présente clause, la présente 
convention sera résiliée de plein droit si bon semble au GERANT, même dans le cas d'exécution 
postérieure à l'expiration du délai ci-dessus. 

 
Dans les mêmes conditions, il pourra être mis fin à l’occupation des lieux de façon anticipée en cas de 
non-respect des conditions fixées par la présente convention. 

 
La présente autorisation ne constituant ni un bail commercial, ni un bail dérogatoire, l’OCCUPANT ne 
pourra bénéficier d’aucune indemnité ni d’aucun droit au maintien dans les lieux au moment de la 
résiliation de la convention. 
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Article 15 - Enregistrement 

L'enregistrement du présent contrat n'étant pas obligatoire, si l'une des parties venait à le demander, 
les frais seraient supportés par elle. 

 
Article 16 - Frais et honoraires 

Tous les frais et honoraires engagés par chacune des parties relativement aux présentes et à leurs 
suites resteront à leur charge respective. 

 
Article 17 - Élection de domicile 

Pour l'exécution des présentes et de ses suites, le GERANT et l'OCCUPANT élisent domicile en leurs 
bureaux et sièges sociaux respectifs. 

 
Article 18 - Litige 

En cas de litige sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent 
de s’en remettre, à défaut d’accord amiable, à l’appréciation de la juridiction compétente. 

 

 
Fait à 

Cluny 

Le 

 
En deux exemplaires originaux 

 
Pour le  Pour l'OCCUPANT 
 
 
 
Annexes : 

 
XXX 
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Entre : 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CLUNISOIS, dont le siège est sis 5, Place du Marché – 71250 

CLUNY représentée par son Président, Monsieur Jean-Luc DELPEUCH en exercice dûment habilité à cet 

effet par une délibération du Conseil Communautaire n° … en date du … /… /… 

Ci-après dénommée « la CCC» 

D’une part ; 

Et : 

LE SIVOS de la Gande, dont le siège est sis Mairie, 71220 SAINT ANDRE LE DESERT représenté par son 

Président en exercice, Monsieur François BONNETAIN en vertu d’une délibération du syndicat en date 

du 20/06/2023 

Ci-après dénommé, « le SIVOS DE LA GANDE » 

D’autre part ; 

Ensemble « les Parties » ; 

 

PROJET DE CONVENTION DE COOPÉRATION 
« PUBLIC-PUBLIC » 

Restauration Collective 
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SOMMAIRE 

 

SOMMAIRE Erreur ! Signet non défini. 

PRÉAMBULE Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DES MISSIONS A CONDUIRE Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DES PARTIES Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 5 – CONDITIONS FINANCIERES DE LA COOPERATION Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 6 – MAITRISE D’OUVRAGE Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 8 – MODIFICATION / RESILIATION ANTICIPEE DE LA CONVENTION Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 9 – ASSURANCE Erreur ! Signet non défini. 

ARTICLE 10 – COMPETENCE JURIDIQUE Erreur ! Signet non défini. 

ANNEXE 1 – PLAN DE FINANCEMENT Erreur ! Signet non défini. 

 

 

 

• Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 
des métropoles ; 

• Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite « loi 
NOTRe » ; 

• Vu les compétences confiées au SIVOS en matière de restauration scolaire, 

• Vu les statuts de la Communauté de communes en matière d’organisation et de gestion des accueils de 
loisirs sans hébergement, 

• Vu les statuts de la Communauté de communes en matière de soutien à toute démarche de circuits courts 
permettant l'amélioration des repas dans les cantines scolaires du territoire intercommunal ; 

• Vu la compétence « action sociale d’intérêt communautaire » de la Communauté de communes du Clunisois 
et la rédaction dudit intérêt communautaire portant sur le laboratoire de transformation alimentaire ; 

• Vu la délibération n°069-2023 du 05/06/2023 de la Communauté de communes du Clunisois autorisant la 
confection de repas en régie directe pour les enfants accueillis dans les centres de loisirs communautaires ; 

• Considérant l’intérêt partagé entre les parties de travailler ensemble à la confection des repas tant pour les 
élèves du SIVOS que pour les enfants accueillis au sein des centres de loisirs  
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PRÉAMBULE 

La Communauté de communes mène depuis plusieurs années une politique de développement des circuits 
courts alimentaires sur son territoire. Cette politique, qui se traduit par ailleurs par un Projet Alimentaire 
Territorial, a pour but de rapprocher les producteurs et les consommateurs du Clunisois, tout à la fois pour 
contribuer au développement économique local, mais aussi participer à la résilience du territoire en matière 
alimentaire, dans un objectif bien compris de diminution des émissions de gaz à effet de serre (GES) par 
réduction des transports de marchandises. 
 
Dans ce contexte, une étude a été conduite en 2015 et 2016 pour évaluer la pertinence d’un projet de 
construction de laboratoire de transformation alimentaire en Clunisois. Au terme de cette étude, il était 
souligné le besoin exprimé par une vingtaine de producteurs (viande, légumes) pour la transformation de 
leurs produits agricoles, de cantines à hauteur de 360 repas/jour, mais aussi de traiteurs (pour conception 
de buffets), de bouchers (pour mise en conserve), ou encore d’associations de solidarité (ateliers cuisines, 
transformation de produits ramassés à redistribuer).  
 
Ainsi, la Communauté de communes du Clunisois a-t-elle décidé, en conseil du 6 novembre 2017, d’investir 
dans la construction d’un laboratoire mutualisé de transformation alimentaire, de nature à satisfaire 
l’ensemble de ces besoins. 
 
Suite à la consultation de l’agence technique départementale (ATD71) et du cabinet de conseils KPMG, sur 
les caractéristiques juridiques de cette opération, il a été proposé au conseil communautaire du 17 juillet 
2020, de rattacher l’équipement à la compétence « action sociale d’intérêt communautaire ». Ce choix se 
justifiait notamment par l’importante dimension « d’utilité sociale » du laboratoire, dont l’objectif premier 
est de délivrer un service manquant aux acteurs du territoire, concernant la transformation alimentaire. En 
effet, les principaux objectifs techniques et sociaux de production du laboratoire sont :  

- la production, via sa cuisine centrale, de repas à destination notamment des enfants, estimée à 
hauteur de 360 repas/jour, 

- la lutte contre le gaspillage alimentaire, par transformation des invendus des grandes et moyennes 
surfaces, 

- la découpe et la transformation de viande, dont le potentiel est estimé à 30 tonnes par an, 
- la transformation de légumes issus de l’agriculture locale, à hauteur de 15 tonnes par an, 
- la production d’une diversité de produits (escargots, pâtisserie, etc.) pour lesquels des besoins ont 

été identifiés sur notre bassin de vie, 
- la mise à disposition d’équipements pour les métiers de bouche du territoire et l’émergence de 

nouveaux projets.  
 

Autant de fonctions réunies dans un même équipement et répondant aux besoins d’acteurs économiques 
locaux (agriculteurs, restaurateurs, traiteurs, bouchers, etc.) aujourd’hui contraints d’effectuer d’importants 
déplacements ou de limiter le potentiel de développement de leurs activités.  
 
Ces objectifs techniques et sociaux ont dès lors conduit à classer l’équipement dans le domaine public de la 
communauté de communes. 
 
Ce bâtiment a été livré en novembre 2020 et sa gestion en a été confiée, aux termes d’un appel à 
manifestation d’intérêt, à une association créée en 2016 qui rassemblait les utilisateurs intéressés du 
bâtiment.  
 
L’exploitant a démarré son activité à l’automne 2020 dans un contexte de crise sanitaire où les potentiels 
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clients, à l’exception de deux regroupements scolaires, ne pouvaient concrétiser leurs engagements. Bien 
que progressivement, le nombre d’utilisateurs et le chiffre d’affaires n’ont cessé d’augmenter (138 422€ en 
2022, contre 33 161€ en 2021), l’association s’est trouvée en incapacité d’honorer ses loyers et le paiement 
de ses fluides dès le printemps 2021. A cette époque, les représentants de la CCC, invités aux conseils 
collégiaux de l’association, n’avaient pas souhaité envisager d’aide financière, souhaitant que l’association 
finalise dans les meilleurs délais le dossier d’agréments et notamment le plan de maitrise sanitaire, pour 
pouvoir mettre en application le modèle économique prévu initialement. Par la suite, un échéancier de 
remboursement de la dette a été mis en œuvre mais n’a pu être respecté par l’association dans la durée.  
 
Ce n’est qu’en septembre 2022 que l’exploitant a alerté la Communauté de communes d’un risque de 
rupture de l’activité, du fait de ses difficultés de plus en plus importantes pour payer ses salariés et ses 
fournisseurs. 
 
Par une délibération du 05 juin 2023, le Conseil communautaire a validé la reprise en régie directe par la CCC 
de la confection de repas pour ses propres besoins, et le principe d’une convention de coopération avec un 
SIVOS, ancien client du gestionnaire du laboratoire. 
 
La présente convention de coopération vise à garantir que les services publics dont chacune des parties a 
la responsabilité sont réalisés en vue d’atteindre l’objectif qu’ils ont en commun consistant à élaborer des 
repas pour le SIVOS de la Gande et la CC du Clunisois. 

 
La présente convention de coopération est régie uniquement par des considérations et des exigences liées 
à l’intérêt public et ne prévoit aucune activité réalisée au bénéfice de tiers. 
 

CECI ETANT EXPOSÉ, IL EST CONVENU : 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions d’intervention de chacune des parties    dans la 
confection de repas au bénéfice des enfants et à coordonner leurs interventions respectives pour ce faire. 

 

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DES MISSIONS A CONDUIRE 

Il est attendu la confection de repas, à savoir : 

 

En période scolaire pour le SIVOS, les lundi, mardi, jeudi et vendredi  

- A l’école de Saint-André-le-Désert pour un volume estimé de 66 repas/jour 
 

En période scolaire pour la CCC, les mercredis : 

- A Salornay sur Guye pour un volume estimé de 30 repas/jour 
- A Cluny pour un volume estimé de 78 repas/jour 
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En période de vacances scolaires, pour la CCC, les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi :  

- A La Guiche, pour un volume estimé de 57 repas/jour 
- A Cluny, pour un volume estimé de 97 repas/jour 
- A Salornay, pour un volume estimé de 42 repas/jour 
 

Pour ce faire, il conviendra, dans le respect de la règlementation en vigueur, et plus particulièrement des 

termes de la loi EGAL’IM, de commander un maximum de matières premières de saison, locales et autant 

que faire se peut issues de l’agriculture biologique, ou à défaut respectueuses de l’environnement. 

Par ailleurs, l’ensemble des prescriptions relatives à la règlementation sanitaire en vigueur devra 

évidemment être respectée, tant dans la confection des repas que dans leurs transports sur site en liaison 

froide. 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DES PARTIES 

En vue de conjuguer leurs efforts en matière de production des repas et de réduction des coûts, les parties 
s’engagent à désigner en leur sein, deux représentants dont la mission sera le suivi de l’exécution de cette 
coopération, tant en termes logistiques, administratifs que financiers. 
 
La CCC aura la charge :  
Le coût relatif à la consommation d’eau et d’énergie du laboratoire, ainsi que différents charges fixes 
relatives au fonctionnement du laboratoire 
Le salaire des deux agents nécessaires à la confection des repas, avec pour maximum 1,5 ETP. 
Du transport des repas depuis le laboratoire jusqu’aux lieux de consommation ; 
Des commandes de matières premières nécessaires à la confection des repas durant les vacances scolaires. 
 
Le SIVOS aura la charge :  
Des commandes de matières premières nécessaires à la confection des repas.  
 
L’ensemble des prises en charge et factures acquittées sera enregistré par la CCC en vue du calcul, en fin de 
convention, des remboursements à opérer. Le coût maximal des matières premières entrant dans la 
composition des repas ne devra pas dépasser 2,40 € HT/repas. 
 
Il est convenu qu’un suivi trimestriel sera réalisé entre les parties dans le but de faire respecter les objectifs 
de la convention. 

ARTICLE 4 – CONDITIONS FINANCIERES DE LA COOPERATION 

Au terme de la convention, au 31 juillet 2024, un récapitulatif financier sera établi sous la supervision des 
représentants des deux parties, qui permettra de calculer le coût chargé réel de la fabrication de chaque 
repas, en moyenne et sur une année scolaire. 
 
La partie qui aura supporté le plus de charge se verra remboursée par l’autre des frais ainsi porté. 
 
Le coût maximal de production d’un repas est établi, d’un commun accord, à 5,62 € HT ; charge au groupe 
de travail constitué, en lien avec les équipes de cuisine, de trouver les marges d’économies profitant à tous. 
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ARTICLE 5 – MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage des travaux est assurée par la CCC. Le bilan de la convention sera communiqué aux 
instances communautaires comme au Conseil syndical du SIVOS. 

ARTICLE 6 – DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la présente convention est de 11 mois (du 1er septembre 2023 au 31 juillet 2024). 
 

Elle pourra être renouvelée sous réserve d’une délibération expresse par la CCC. 

ARTICLE 7 – MODIFICATION / RESILIATION ANTICIPEE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention ne pourra être modifiée que sous forme d’avenant. 

La présente convention pourra être résiliée par chacune des parties avant le terme prévu à l’article 6 de la 

présente convention sous la forme d’une lettre recommandée avec avis de réception adressée un (1) mois 

avant la prise d’effet de la résiliation. 

La résiliation anticipée de la convention ne donnera lieu à aucune indemnisation. 

ARTICLE 8 – ASSURANCE 

Chacune des parties s’engage à contracter auprès d’une compagnie d’assurances notoirement solvable, 

une assurance couvrant leurs missions et interventions résultant de la présente convention et pour toute 

sa durée. 

ARTICLE 9 – COMPETENCE JURIDIQUE 

En cas de différend né de l’application de la présente convention, le litige sera soumis à l’appréciation du 

Tribunal Administratif de Dijon. 

Fait en deux (2) exemplaires originaux. 

Fait à…………………………………… 

Le……………………………………… 

Pour la Communauté de Communes du Clunisois Pour le SIVOS de la Gande 

Le Président,      Le Président,  

Jean-Luc DELPEUCH     François BONNETAIN 
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ANNEXE 1 – PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de repas prévisionnel (2023-2024) 

Accueil de loisirs : 12 183 repas, soit une contribution estimée à 68 469€ HT (71 892€ TTC)  

SIVOS de la Gande : 9 504 repas, soit une contribution estimée à 53 412€ HT (56 083€ TTC) 

















REGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ATELIER DE TRANSFORMATION ALIMENTAIRE DE SALORNAY 

Juillet 2023 

La Communauté de communes du Clunisois a établi le présent règlement intérieur pour encadrer le 

fonctionnement de l’atelier de transformation alimentaire situé à Salornay-sur-Guye. 

Un exemplaire du présent règlement, dument signé par les deux parties, est remis à tout utilisateur 

et également conservé à l’atelier. La signature de ce document entraîne l’acceptation et le respect 

de la totalité de son contenu.  

Préambule 

Le présent règlement est applicable à tout utilisateur ayant une activité au sein de l’atelier. Il est 
opposable à qui de droit. 

Tout manquement à l’une ou l’autre de ses dispositions est de nature à engager des mesures 
appropriées. Le non-respect du présent règlement intérieur entraîne le refus d’accès à l’utilisateur. 

Le responsable de l’atelier et le personnel salarié de l’atelier veillent à son application et doivent 
constater tout manquement au règlement. 

Fonctionnement de l’atelier de transformation agroalimentaire 

1.1 Généralités 

L’atelier, placé sous la responsabilité de la Communauté de communes du Clunisois, permet les 
activités de : 

- Restauration collective ayant pour vocation d’élaborer et livrer des repas aux cantines 
scolaires et périscolaires locales, en privilégiant les produits frais et de saison issus de 
l’agriculture biologique et/ou de filières locales. 

- Découpe de viandes de boucherie 
- Découpe de viande de volailles 
- Préparations de viandes 
- Produits à base de viandes : charcuteries, salaisons sèches, produits stérilisés 
- Produits à base d’escargots 
- Produits de la mer 
- Elaboration de produits à base de fruits, légumes et légumineuses dont conserve 
- Elaboration de pâtisseries 

Chaque utilisateur doit pouvoir justifier de l’enregistrement de son activité de production auprès de la 
DDPP de son département, en fonction de sa situation concernant la mise en marché de ses produits. 
Il est de la responsabilité de l’utilisateur de veiller à la mise en œuvre et au respect des procédures 
administratives liées à ses activités (déclaration, dérogation à l’agrément, attribution d’un agrément, 
etc) AVANT la mise en marché de ses produits. 

1.2 Règles d’entrée, de sortie et d’exclusion d’un utilisateur 

Règles d’entrée donnant droit à l’utilisation de l’atelier : 

Tout nouvel utilisateur doit effectuer une demande auprès du responsable de l’atelier en apportant 
les pièces justificatives suivantes : 

- Le type de prestation souhaitée (prestation complète, location d’espace) 

- Son statut (porteur de projet- agriculteur-artisans-associations-collectivités autres) 

- Attestation de formation à l’hygiène (en précisant le programme) 

- Compétences métiers de bouche (attestation de formation/qualification) 



- Type et origine des produits, liste des espèces d’animaux pour la découpe et la transformation 

de viande, les process et les volumes prévisionnels ainsi que les recettes éventuelles déjà 

existantes. 

- Certification qualité produits (agriculture Biologiques, AOC, label rouge, autres cahiers des 

charges privés 

- Origine des matières premières + agrément CE de l’abattoir : coordonnées de l’abatteur. 

Chaque matière première doit être originaire d’un atelier agréé. 

- Assurance RC professionnelle 

Sur la base de cette demande, le responsable de l’atelier statue sur sa recevabilité et motivera son 

acceptation ou son refus. Une période probatoire pourra être proposée (statut de « stagiaire ») qui 

permettra de compléter la validation du dossier (formation et/ou aide aux déclarations, visite du site 

de production). 

Une fois la demande acceptée, l’usager reçoit un livret d’accueil qu’il s’engage à lire avant la signature 
du présent règlement. Ce livret comprend : 

- les conditions de réservations du laboratoire et de ses prestations ainsi que le planning 

d’utilisation des locaux 

- les contacts utiles 

- les consignes d’accès aux locaux. 

- l’ensemble des procédures mutualisées à respecter en particulier :  

 Les consignes d’hygiène et de sécurité à respecter incluant la tenue 
vestimentaire obligatoire 

 les consignes générales de nettoyage et de rangement 
 les procédures d’utilisation des matériels 
 les consignes d’enregistrement des données nécessaires au respect du PMS 
 la procédure de gestion des non conformités 

 

Avant la première prestation, l’usager fait l’objet d’un accueil personnalisé par le responsable de 

l’atelier qui présente le PMS et ses modalités d’application. Le cas échéant, il pourra être accompagné 

par d’autres salariés pour aborder les aspects techniques de fonctionnement de certains matériels 

(hors autoclaves).  

La liste des usagers ainsi que les dossiers individuels sont conservés par le responsable de l’atelier.  

A chaque entrée (ou sortie) d’un nouvel usager, le dossier d’agrément fera l’objet d’une mise à jour. 

Des dispositions nouvelles pourront être définies et seront transmises à l’ensemble des usagers.  

1.3 Règles de sanctions et d’exclusion : 

Le responsable d’atelier est chargé de vérifier l’application du présent règlement intérieur par les 

usagers. Il fait part de tout dysfonctionnement à sa hiérarchie qui prendra les mesures nécessaires 

auprès de l’usager. 

Dans tous les cas, le dysfonctionnement fait l’objet d’une notification et est conservée dans le dossier 

de l’utilisateur. 

Au-delà de deux notifications pour un usager, il ne lui sera plus possible d’utiliser les espaces de 

l’atelier. 

En cas de détérioration de matériels, un dédommagement financier sera demandé à hauteur du 

montant de la réparation ou du rachat du matériel concerné. 



Tout litige afférent au contenu ou à l’exécution de la présente convention relève du tribunal 

administratif de 

DIJON.22, rue d’Assas BP 61616 21016 Dijon CEDEX - 03.80.73.91.00 - greffe.ta-dijon@juradm.fr 

1.4 Assurance 

L’utilisateur doit souscrire une assurance Responsabilité Civile : 

- incluant les activités professionnelles 

- incluant une clause « intoxication alimentaire » 

- couvrant les dégâts matériels et corporels qu’il pourrait occasionner dans l’atelier (que ce soit 

pour lui-même ou par la main d’œuvre l’accompagnant) 

Les conséquences des dommages causés sur les biens et les personnes sont entièrement à sa charge. 

L’utilisateur doit également assurer les marchandises exceptionnellement stockées dans l’atelier. 

L’utilisateur doit remettre, lors de la signature du règlement intérieur, à la première utilisation des 

locaux, une attestation de responsabilité civile en cours de validité. 

En cas de dommage dont la responsabilité lui serait imputable, la Communauté de Communes du 

Clunisois s’engage à dédommager l’utilisateur au coût des matières premières. 

1. Organisation de l’atelier de transformation agroalimentaire 

2.1 Planning de réservation des espaces de production 

Lors de la réservation des locaux, la durée de location, la quantité de produits à transformer et le type 

de production sont déterminés en accord avec les responsables salariés. 

L’utilisateur doit respecter le planning d’utilisation qui comprend nécessairement un temps de 

nettoyage des espaces et du matériel utilisé, ainsi qu’un respect des flux dans l’atelier et des 

équipements dédiés par salle (matières, déchets, matériels à laver et matériels propres, présence dans 

les salles). 

Un chèque de caution sera versé par l’utilisateur à la signature du devis (non encaissé). Cette caution 

permettra de couvrir tout manquement au nettoyage et tout dommage causé sur le matériel, avant 

facturation complète si remise en état nécessaire. 

2.2 Horaires d’ouverture 

Les horaires d’ouverture et de disponibilité des espaces de l’atelier pour les utilisateurs font l’objet 

d’un affichage spécifique et sont communiqués sur simple demande. Ils sont variables en fonction du 

calendrier scolaire. 

L’utilisateur doit respecter l’organisation liée aux horaires de travail du personnel de l’atelier (telle que 

l’heure limite de démarrage des autoclaves par exemple) et intégrer le temps nécessaire au nettoyage. 

2.3 Présence dans les locaux 

Aucun utilisateur ne peut accéder ou se maintenir dans les locaux en l’absence du personnel d’atelier, 

sauf à avoir obtenu une dérogation écrite précise préalable du responsable d’atelier qui ne serait 

accordée que sur présentation d’une qualification spécifique (titre professionnel par exemple) et 

jamais sans la présence d’un tiers. Une personne seule ne peut en aucun cas avoir accès à l’atelier en 

l’absence du personnel. 
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2.4 Personnels participants à la transformation 

Ne sont admises à participer à la transformation que les personnes qui reçoivent de la part du 

personnel de l’atelier une formation minimale au respect des règles sanitaires et de sécurité. Elles 

s’engagent à respecter strictement les consignes qui leur sont données par le personnel de l’atelier. 

L’utilisateur qui souhaite intervenir en autonomie doit justifier, soit d’un titre professionnel, soit d’une 

formation HACCP ET une formation spécifique à l’atelier, et dans tous les cas respecter les règles 

sanitaires de l’atelier. Son niveau d’autonomie est évalué par les personnels de l’atelier. 

L’utilisateur peut disposer de sa propre main d’œuvre, à condition que celle-ci respecte les clauses du 

présent règlement et soient formés aux exigences de l’atelier. Les conséquences financières de 

dommages causés par cette main d’œuvre, aux tiers ou à lui-même, sont entièrement à la charge de 

l’utilisateur. 

Il est de la responsabilité de l’utilisateur que l’intervention de personnes salariées (ou liées à lui par 

contrat) travaillant avec lui se fasse dans le respect de la réglementation et du code du travail. 

2. Fonctionnement du matériel et des équipements 

L’utilisateur doit demander conseil au personnel de l’atelier pour toute première utilisation ou pour 

tout équipement nécessitant une mise en œuvre particulière, et notamment : 

- Les systèmes de régulation (température, pression…) ne peuvent être manipulés sans accord 

préalable du personnel de l’atelier. 

- Le montage et le démontage des équipements est effectué ou validé par le personnel de 

l’atelier 

La conduite des autoclaves est du strict ressort des personnes formées spécifiquement. 

D’une façon générale, chaque transformation se fait sous la surveillance du personnel de l’atelier qui 

vérifie la bonne utilisation du matériel et des locaux. 

L’utilisateur s’engage à utiliser le matériel et les équipements conformément à l’usage auquel ils sont 

destinés. En cas de dysfonctionnement extérieur à l’atelier, la responsabilité n’incombe pas à ce 

dernier. 

Un état des lieux contradictoire des espaces et des matériels sera réalisé à l’entrée et à la sortie des 

utilisateurs par le personnel de l’atelier. 

Contrôle des conserves : 

L’atelier doit disposer de 3 unités identiques au reste du lot (bocaux ou bouteilles) afin de vérifier la 

stabilité des produits et de conserver en échantillothèque un exemplaire sur la durée de vie du produit. 

Le test de stabilité à l’étuve est réalisé de façon systématique sur un échantillon de chaque autoclave. 

L’atelier informe immédiatement l’utilisateur en cas de résultat non satisfaisant. 

À l’issue du test, sa fiche de fabrication est remise à l’utilisateur. 

Les produits ne peuvent être commercialisés avant les résultats de ces tests. 

Étiquetage des produits sortant de l’atelier 

L’atelier appose une étiquette concernant l’indication du numéro de lot et la date de durabilité 

minimale (DDM) ou la date limite de consommation (DLC) du produit. 



Les étiquettes commerciales des produits transformés à l’atelier doivent être conformes à la législation 

en vigueur. Elles feront apparaître pour les denrées animales l’identification de l’atelier par son 

numéro d’agrément (sous la forme ovale pour les produits entrant avec l’agrément ou en ligne pour 

les produits ne portant pas l’agrément à l’entrée dans l’atelier). Pour les denrées végétales 

transformées dans l’atelier, le nom de l’atelier sera indiqué. La conception et l’apposition des 

étiquettes restent sous l’unique responsabilité de l’utilisateur. 

Transport des matières premières 

Le transport des matières premières jusqu’à l’atelier est à la charge et sous la responsabilité de 

l’utilisateur. Il doit se faire à une température et dans un équipement conformes à la réglementation 

du transport des denrées alimentaires. 

L’atelier met en place des contrôles à réception et a minima visuel et de température pour les denrées 

périssables. Systématiquement, des contrôles sur la matière première seront réalisés à réception et 

permettront d’émettre, le cas échéant, une fiche de réserve mentionnant les non-conformités 

relevées, voire de refuser leur entrée dans les locaux. 

En cas de livraisons directes par un tiers des produits entrants à l’atelier, la réception de ces derniers 

reste sous la responsabilité de l’utilisateur qui doit préalablement et impérativement en avertir 

l’atelier. 

 

3. Sécurité et hygiène des personnes 

L’accès et la circulation dans l’atelier sont soumis à des conditions particulières imposant le port d’une 

tenue adaptée d’une part et la séparation des différentes activités de transformation d’autre part. 

Formation des utilisateurs 

Tout utilisateur de l’atelier doit suivre régulièrement une formation en matière d’hygiène, de sécurité 

du travail et de plan de maîtrise sanitaire, relativement à l’autonomie envisagée pour l’utilisation de 

l’atelier. Ces modules de formation peuvent être réalisés auprès de tout organisme de formation ou 

au sein de l’atelier lors de sessions collectives. 

Tenue vestimentaire 

L’utilisateur doit s’équiper, dès l’entrée dans l’atelier de transformation, d’une tenue de travail 

complète et propre, à savoir : 

- une blouse, une combinaison blanche ou une veste professionnelle, un pantalon et un tablier 

- une charlotte ou une protection capillaire 

- des chaussures ou bottes professionnelles 

- un masque buccal (en cas de rhume ou toute autre affection bucco-nasale) 

- des gants jetables (en cas de plaies) 

Consignes d’hygiène et de sécurité 

Tout utilisateur doit respecter les règles d’hygiène et de sécurité nécessaires à toute transformation 

agroalimentaire et, le cas échéant, se conformer aux consignes données par le personnel de l’atelier. 

Consignes de base (non exhaustives) : 

- se laver les mains après chaque opération sale (manipulations de poubelles, palettes, etc) 

avant chaque reprise de travail et après chaque interruption (pause, toilettes, etc) 



- utiliser du matériel propre 

- ne pas poser de matières premières à même le sol, ni cartons sur les plans de travail 

- respecter les températures de stockage des marchandises, conformément à la 

réglementation 

- ne pas sortir de l’atelier avec sa tenue et surtout ses chaussures de travail 

- consigner toute information utile en matière d’hygiène et de sécurité sur le registre prévu à 

cet effet dans le bureau du personnel 

Nettoyage et désinfection 

À l’issue de chaque journée, et le cas échéant à la fin d’une opération, l’utilisateur doit soigneusement 

nettoyer et désinfecter les locaux, le matériel et les instruments, selon le protocole affiché dans chaque 

espace de transformation. 

En cas de non respect du protocole de nettoyage, l’atelier sera contraint : 

- dans un premier temps de faire part oralement ou par écrit du dysfonctionnement 

- en cas de renouvellement du problème, de facturer un surcoût de nettoyage 

- enfin, d’interdire l’accès à l’utilisateur concerné, par lettre recommandée 

Rangement du matériel et des instruments et gestion des déchets 

L’utilisateur doit ranger en fin de journée les différents matériels et instruments aux endroits prévus à 

cet effet. 

L’utilisateur veille au bon entretien des espaces communs (repos, sanitaires, vestiaire).  

En ce qui concerne les déchets organiques ou autres, l’utilisateur en assure l’élimination 

conformément aux consignes données par le personnel salarié. 

Consignes en cas de dysfonctionnement ou d’accident 

Pour tout dysfonctionnement remarqué, l’utilisateur doit en informer le personnel de l’atelier qui est 

alors le seul habilité à intervenir sur le matériel. 

En cas d’accident, d’incendie ou de risque imminent, l’utilisateur doit : 

- prévenir immédiatement le personnel de l’atelier et/ou, si nécessaire, les secours. Les 

numéros d’urgence sont affichés sur les tableaux dans différents locaux 

- suivre, en cas d’incendie, les plans d’évacuation affichés, se diriger vers les issues de secours 

et respecter les consignes transmises par le personnel de l’atelier. 

4. Règles de vie 

Transparence 
Chaque utilisateur s’engage à transmettre sans délai au responsable de l’atelier, les résultats 
d’autocontrôles défavorables ou toute autre information lui indiquant que les produits entrants ou 
après sortie de l’atelier, ne répondent pas aux exigences de la règlementation en matière d’hygiène 
alimentaire applicable. 
En contrepartie l’atelier de transformation s’engage à assurer une transparence des résultats 
d’autocontrôles vis-à-vis de tous les utilisateurs de l’atelier. Il assure une transparence des résultats 
d’analyses microbiologiques non conformes, vis-à-vis de tous les utilisateurs. 
 
Procédure en cas de menace ou d’atteinte grave à l’ordre public 
En cas de menace ou d’atteinte grave à l’ordre public dans l’enceinte, les abords ou sur les installations 
de l’atelier, l’équipe salariée de l’atelier pourra prendre toute mesure qu’elle jugera utile, dans le 
respect de la légalité, notamment interdire l’accès aux installations à toute personne relevant ou non 



de l’atelier. Par menace ou atteinte grave à l’ordre public, il faut entendre notamment les risques 
sanitaires, les aléas climatiques, les actions individuelles ou collectives de tiers. 
 
Paiement de la prestation 
Le paiement de la prestation se fera sur présentation de la facture au moment de l’enlèvement des 
produits par l’utilisateur, une fois les contrôles validés. 
En cas d’impayé, l’accès à l’atelier pourra être refusé. 
 
Ce règlement entre en vigueur à compter du 01/08/2023 
 
Fait à Salornay sur Guye, le  

Signature de l’utilisateur    Signature de la CC du Clunisois 
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Mot de Jean-Luc Delpeuch,président de la Communauté de communes du Clunisois,et d’Aline Vue, vice-présidente climat-énergie
La Communauté de communes du Clunisois (CCC) est engagée depuis plus de dix ans dans une démarche de transition ausens large.TerritoireàÉnergiePositivedepuis2013,puisTerritoireàénergiepositivepour lacroissanceverteen2016, laCCCatisséunpartenariat fortavec l’ADEMEetaessaiméuneculturede la transitionécologiquedans leClunisois etau-delà.
Afin de répondre à l’urgence climatique dans un souci de justice sociale, la CCC a choisi d’accélérer la transitionécologique en visant 2040 pour atteindre la neutralité carbone du territoire (au lieu de 2050 au niveaunational) et 2050 pour être productrice de 100% de son énergie en renouvelable en ayant divisé par plus dedeux sa consommation d’énergie finale selon le scénario négaWatt.La Communauté de communes a adopté en 2021 son Projet de territoire 2020-2026 « Vivre ensemble en Clunisois...dans lemonde d’après », visant en troismandatsmunicipaux à passer dumonde d’avant aumonde d’après. Élaboréen huit mois avec les élus des commissions sectorielles et en réunions de «voisinages», au cours de 75 réunions, ceprojet de territoire décline les actions prioritaires à réaliser dans chaquedomaine : aménagement-habitat, économie-emploi-services publics, alimentation-agriculture, biodiversité-forêt, mobilité, rivière-eau-assainissement, climat-énergie, social-familles, sport-loisirs-périscolaire, déchets, accueil, finances-mutualisation, communication-numérique. Ces politiques publiques doivent développer l’offre de service public en réseau maillé sur leterritoire et permettre ainsi à l'ensemble des acteurs du territoire de réduire leurs émissions de gaz à effet deserre tout en maintenant voire améliorant la qualité de vie des habitant.es.La CCC avait choisi dès 2019 de s’engager dans une Stratégie climat-air-énergie de manière volontaire (carnon soumise à l’obligation légale d’élaborer un Plan climat-air-énergie territorial du fait d’un nombred’habitants inférieur à 20 000). Les ateliers d’élaboration de cette stratégie ont réuni divers acteurs duterritoire et au-delà, et ont affiné les enjeux, en articulation avec la Stratégie nationale bas carbone.L’accompagnement par le cabinet BL évolution lors du troisième et dernier atelier en 2021 et les précisionsapportées en 2021-2022 par thématique pour s’aligner sur une trajectoire de neutralité carbone en Clunisoisont alimenté la stratégie et le projet de territoire. L’expérimentation en 2022 par la Région Bourgogne-Franche-Comté de la territorialisation en Clunisois de son scénario Région à énergie positive rejoignait latrajectoire de neutralité carbone et de production de 100% d’énergie renouvelable de notre territoire. Cetteexpérimentation, de même que l’élaboration en 2022-2023 d’un Plan de paysage comprenant un voleténergies renouvelables, sont venu alimenter la stratégie alors en cours d’élaboration.Cette stratégie axe son plan d’action sur les principaux domaines émetteurs de gaz à effet de serre : mobilité,habitat, agriculture et alimentation. Elle est déclinée dans des projets et plans d’actions précis : Plan demobilité simplifié, Projet alimentaire territorial, Charte forestière, Plan de paysage, Contrat de relance et detransition écologique, Opération programmée d’amélioration de l’habitat, convention « Petites villes dedemain », pilotés par des chargés de mission dédiés, outre une chargée de mission économie circulaire, etdeux chargés de mission Natura 2000 hébergés par la Communauté de communes. Cette équipe travaille demanière transversale avec les élus, pour l’atteinte de la neutralité carbone en 2040 avec l’ensemble desacteurs du territoire, dans la nouvelle démarche Territoire engagé dans la transition écologique de l’ADEME.La conviction qui anime le projet de territoire duClunisois est que les changements demodede vie rendus nécessairespar les enjeux de l’anthropocène ne seront possibles que si l’action publique locale et l’offre de services publics locauxportant sur les besoins fondamentaux des habitants évoluent de façon conséquente et rapide.
Notre Stratégie climat-air-énergie est constituée d’un diagnostic du territoire et d’un plan d’actions décliné en axesstratégiques et orientations dont nous vous invitons à prendre connaissance et à vous saisir.
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Lexique
EnR : énergies renouvelables.
GES : gaz (dioxyde de carbone, méthane, ozone…) présents dans l'atmosphère, qui absorbent lerayonnement infrarouge et contribuent à l'effet de serre, et donc à l’augmentation de la température.
KWh : kilo-Watt heure. Cette unité sert à mesurer la consommation de chaque foyer. Le Wh est une unité demesure d'énergie qui correspond à la quantité produite en une heure par une machine d'un watt.
PETR : Pôle d’équilibre territorial et rural. La Communauté de communes du Clunisois appartient au PETRMâconnais Sud Bourgogne, établissement public sous la forme d’un syndicat mixte regroupant d’autresintercommunalités voisines : Mâconnais Beaujolais Agglomération, Saint-Cyr-Mère-Boitier et Mâconnais-Tournugeois.
Puits de carbone : écosystème naturel (forêts, prairies...) ou procédé artificiel (non existant à ce jour) quipermet de capter une quantité significative de dioxyde de carbone (CO2).
SCoT : Schéma de cohérence territoriale. Cet outil de conception et de mise en œuvre d’une planificationstratégique à l’échelle d’un large bassin de vie est en cours d’élaboration par le PETR Mâconnais SudBourgogne.
SRADDET : Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires. C’estun schéma régional de planification qui fusionne plusieurs documents sectoriels ou schémas existants.
Tep : tonne équivalent pétrole. Cette unité de mesure thermique équivaut à la quantité d'énergie produitesous forme de chaleur par la combustion d'une tonne de pétrole brut et appliquée à d'autres sourcesd'énergie.
TWh : térawatt-heure. Il s’agit d’une unité d'énergie communément utilisée dans les scénarios de transitionénergétique, par exemple par l'association négaWatt, GrDF et Greenpeace. Ces organismes font ainsimention des TWh consommés en une année, indiqués sous la forme de TWh/a.
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Introduction : Une volonté locale d’aller plus loinque la contrainte réglementaire
Au niveau français, la Stratégie nationale bas carbone (SNBC)
La Stratégie nationale bas carbone vise à atteindre la neutralité carbone en 2050. Cela signifie qu’en 2050 leterritoire national devra émettre une quantité limitée de gaz à effet de serre (GES), équivalente à sa capacitéde séquestration du carbone. Il existe donc deux leviers d’action : la réduction des émissions de GES etl’augmentation (difficile) de la séquestration du carbone.
Atteindre l’objectif de neutralité carbone d’ici 2050 en France implique de diviser par 6 les émissions de gazà effet de serre d’ici 2050 par rapport à 1990.
La SNBC se décline dans les secteurs les plus émetteurs comme suit :

Secteur Objectif pour 2030 Objectif d'ici 2050
Bâtiment -49 % de GES Décarbonation complète
Transports -28 % de GES Décarbonation complète

(à l'exception du transport aérien domestique)
Industrie -35 % de GES -81 % de GES
Déchets -35 % de GES -66 % de GES

Agriculture -19 % de GES -46 % de GES

Parallèlement, la gestion forestière active et la diminution de l’artificialisation des sols cherchent à préservervoire augmenter les puits de carbone.
Enfin, concernant la production d’énergie renouvelable, l’objectif national est d’atteindre 33% d’énergiesrenouvelables dans le mix énergétique d'ici 2030 (part de la consommation finale brute d'énergie), commele prévoit la programmation pluriannuelle de l’énergie. 

Au niveau local, une démarche volontaire...La Communauté de communes du Clunisois n'est pas soumise à l’obligation légale d’élaborer un Plan climat-air-énergie territorial (PCAET) du fait d’un nombre d’habitant.es inférieur à 20 000. Néanmoins, elle a choiside s’inscrire dans cette stratégie à titre volontaire, afin de poursuivre sa démarche de Territoire à énergiepositive (TEPos) initiée dès 2013.
Faire de la transition énergétique une opportunité pour le territoire a permis d’engager des travaux derénovation énergétique dès 2014 dans des bâtiments publics, puis l’habitat individuel. La transitionécologique se poursuit avec la recherche de sobriété à tous les niveaux (mobilités actives, circuits courts,lutte contre le gaspillage), la promotion de l’efficacité énergétique avec la rénovation énergétique desbâtiments, et le soutien au développement en particulier d’installations photovoltaïques en toitures et dechauffage au bois-énergie.
Afin de répondre à l’urgence climatique dans un souci de justice sociale, la Communauté de communes duClunisois a choisi d’accélérer la transition écologique en visant 2040 pour atteindre la neutralité carbone duterritoire (au lieu de 2050 au niveau national). Pour y arriver, le territoire se dote d’une planification des
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actions à réaliser et a décidé de renforcer ses politiques publiques pour permettre à l'ensemble des acteursdu territoire de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre tout en maintenant voire améliorant la qualitéde vie des habitant.es.

... qui suit la démarche et le scénario négaWatt

Le Clunisois s’inscrit dans une démarche de Territoire à énergie positive depuis 2013. Celle-ci s’appuie sur ladémarche négaWatt qui est basé sur le triptyque suivant : prioriser les besoins essentiels (sobriété), diminuerla quantité d’énergie consommée (efficacité énergétique) et privilégier les énergies renouvelables.
Le scénario négaWatt s’inscrit dans une démarche globale de soutenabilité. Il vise à répondre aux impératifsénergétiques et climatiques, tout en nous orientant vers une société plus durable, plus équitable et plusrésiliente, en traitant également les enjeux de biodiversité, de précarité, de pollution de l’air, etc. Par sadimension systémique, ce scénario contribue pleinement à l’atteinte des 17 objectifs de développementdurable définis par l’Organisation des Nations Unies. Il s’agit notamment d’instaurer des dynamiques desatisfaction des besoins essentiels, de création locale de valeurs et d’emplois, et d’une plus grande équitéentre personnes.
Le scénario négaWatt prévoit ainsi une consommation d’énergie finale réduite de 53 % entre 2019 et 2050(24% en 2030). La réduction sera variable selon les secteurs, car tenant compte des potentiels de sobriété etd’efficacité énergétiques de chaque secteur.
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Sont indiquées ci-après des projections concernant les trajectoires envisagées pour le Clunisois en matièrede réduction des consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre d’ici 2040-2050, parrapport à 2018, dans le cadre de la territorialisation du scénario « Région à énergie positive » (REPOS) par larégion Bourgogne-Franche-Comté en 2022.
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DIAGNOSTIC TERRITORIALde la Stratégie climat-air-énergiedu Clunisois en transition
Élaboré en 2020-2021

(sur la base des dernières données publiques disponibles à cette période)
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1 Source : Données INSEE 2016-20192 Source : OPTEER 2016

Présentation du territoire
Au sud de la Saône-et-Loire et de la Bourgogne, la Communauté de communes (CC) du Clunisois rassemble41 communes et 14 000 habitants sur un territoire de 450 km², où les prairies et la forêt occupentrespectivement 65% et 30% de la superficie. Elle présente donc un caractère rural (32 habitants/km²).
Près de 35% de ses habitants (5 104) sont concentrés sur la ville de Cluny, identifiée par la Région commepôle intermédiaire (dans le Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité duterritoire, SRADDET), à moins de 30 min de Mâcon, de son carrefour autoroutier et de ses gares de MâconLoché et Mâcon ville.
La CC du Clunisois appartient au Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) Mâconnais Sud Bourgogne, dontle Schéma de cohérence territoriale est en cours d'élaboration.Le Clunisois offre un potentiel diversifié d'emplois dans les secteurs d’activités suivants : agriculture (7%),construction (10 %), industrie (16%), commerce, transport et services (30%), administration publique,enseignement et santé (37%).1L'abbaye millénaire de Cluny, qui accueille une antenne de l'École nationale supérieure des Arts et Métiers,la richesse du patrimoine bâti et des paysages fondent l'attractivité touristique d'un territoire qui participeau Pays d'Art et d'Histoire "Entre Cluny et Tournus".

I. État des lieux de la situation énergétique
L’état des lieux de la situation énergétique en Clunisois permet d’identifier la provenance et l’évolution desconsommations d’énergie sur le territoire, d’envisager le potentiel de réduction de ces consommationsénergétiques avant de se pencher sur le potentiel de développement des énergies renouvelables.

1. Secteurs consommateurs d’énergie sur le territoire
Le territoire du Clunisois est représentatif du reste de la région en terme de consommation d’énergie. Selonles données de la Plateforme territoriale et régionale climat-air-énergie de Bourgogne-Franche-Comté(OPTEER), le Clunisois obtient même de bons résultats en comparaison avec le département et la région.
Selon l’inventaire énergétique, la consommation totale tous secteurs confondus et toutes énergiesconfondues par habitant est de 2,8 tep/habitant2 en Clunisois, alors qu’elle monte à 2,91 tep/habitant enSaône-et-Loire.
Pour illustration, une consommation totale de 2,8 tep/habitant équivaut à ce que chaque habitant duterritoire, quel que soit son âge, effectue 47 096 km par an en voiture.
Qu’est-ce qu’une tep ?Une tep est une unité de mesure thermique équivalant à la quantité d'énergie produite sous forme de chaleur par lacombustion d'une tonne de pétrole brut et appliquée à d'autres sources d'énergie. Pour comparaison, une tep équivautà rouler 16 820 km dans une voiture à consommation moyenne de 7,18 litres au 100 km (1 tep = 11 630 kWh et 1ld’essence =9,63 kWh).
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3 Source : https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/chiffres-cles-de-lenergie-edition-2021

En 2018, la consommation énergétique totale du territoire s’élevait à 414 GWh.Le transport routier consomme ainsi 40% de l’énergie soit 168 092 MWh, le secteur résidentiel 25% soit 104975 MWh, l’industrie manufacturière représente 11% soit 45 749 MWh, le tertiaire 10,9% soit 45 184 MWh,les transports non routiers 6,2 % soit 25 756 MWh, et l’agriculture 6% avec 24 674 MWh.

Unité ktep/ Source ENEDIS-RTE-GRT-SIEL Fourperet- SCAE Est-SDES-ATMO BFC 2018

Afin d’évaluer le potentiel de réduction de cette consommation, il est important de savoir d’où proviennentles consommations d’énergétiques. Sans grande surprise pour un territoire rural, le graphique ci-dessusmontre que les secteurs les plus énergivores sont le transport routier et le secteur résidentiel.

2. Provenance de l’énergie
Pour le transport routier, l’énergie consommée est principalement à base de pétrole brut (plus ou moinsraffiné), énergie la moins locale de toutes : plus du tiers du pétrole brut consommé en France provientd’Afrique.
Si on se penche par ailleurs sur la provenance de l’électricité et du gaz naturel consommés, le bilan n’est pasplus satisfaisant pour notre territoire : depuis 2017, le gaz naturel consommé en France est entièrementimporté, principalement de Norvège et de Russie.
En ce qui concerne l’électricité, au niveau national, la production provient à 66% du nucléaire (pour lequell’uranium est entièrement importé), à 24% des énergies renouvelables (hydraulique, éolien etphotovoltaïque) et à 10% d’énergie fossile (pétrole, gaz).3
En 2018, le territoire avait une production d’énergies renouvelables de 24 GWh en électricité etthermique : 22,5 GWh de production thermique issue du bois et 2,7 GWh de production solaire. Le graphiqueci-dessous, qui met en avant la constante augmentation de la production d’énergies renouvelables, boisénergie compris, montre que la ressource locale du bois est plébiscitée via le chauffage individuel au bois etla mise en place de chaufferies collectives.
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3. Potentiel de réduction des consommations énergétiques du territoire
Depuis que le territoire du Clunisois est engagé dans la démarche Territoire à énergie positive (TEPos), laconsommation d’énergie du Clunisois a baissé. Elle est passée de 435 GWh en 2016 à 414 GWh4 en 2018.
Selon le scénario négaWatt, investir dans la sobriété et l’efficacité énergétiques permettrait en 2050 deréduire de 28% notre consommation d’énergie finale (énergie délivrée à l’utilisateur final par unfournisseur : kilowattheure électrique, litre d’essence, etc.) par rapport à 2015.
De plus, lorsqu’on constate que 25% de l’énergie consommée sur le territoire l’est dans le secteur résidentiel(principalement pour le chauffage), il apparaît clairement qu’agir sur la réduction de la consommationénergétique des bâtiments via la rénovation énergétique peut avoir un impact significatif, tant sur les plansénergétiques, financiers que sociaux.
Le transport routier, responsable à plus de 40% de la consommation énergétique (d’énergie fossile qui plusest), est également un secteur sur lequel une stratégie de sobriété et d’efficacité pourra avoir un impactmajeur : limiter les déplacements en augmentant les services de proximité et en relocalisant les activitéséconomiques essentielles, créer des tiers lieux, développer le covoiturage...
Les secteurs clefs sur le territoire, contribuant le plus à la réduction des consommations à l’horizon 2040-2050 devraient donc être les suivants : 40% mobilité, 35% bâtiments (résidentiel / tertiaire), 10% fret, 10%industrie.
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4. Potentiel de développement des énergies renouvelables du territoire
À l’échelle nationale, les objectifs de la loi sur la transition énergétiquede2019 sont clairs : 32%de la consommationfinale d’énergie brute devra provenir des énergies renouvelables (EnR) en 2030 : 40% d’EnR dans la productiond’électricité, 38 % dans la consommation finale de chaleur, et 10 % dans la consommation de gaz.
À l’échelle de la communauté de communes, l’objectif du développement de la production d'énergied'origines renouvelables est de compenser l’équivalent de la consommation du territoire selon les réductionsde consommation d'énergie prévues par le scénario négaWatt, à savoir une réduction de plus de la moitiéde la consommation d’énergie finale entre 2019 et 2050. Cela signifie pour le Clunisois d’envisager deproduire d’ici 2050 environ 200 GWh d’énergies renouvelables sur son territoire afin de couvrir sesconsommations revues à la baisse (division par plus de deux de la consommation d’énergie finale) et ainsiassurer la soutenabilité de la démarche.
Il s’agit dans ce cadre-là de faire état ci-après du potentiel de production, énergie par énergie.

Potentiel de bois-énergie
Première énergie renouvelable produite en Bourgogne, le bois-énergie présente un bilan carbone neutre, sil’on exclut les émissions liées à l’énergie nécessaire pour le produire et le récolter, émissions qui restentfaibles en comparaison aux autres énergies, et si l'énergie est consommée proche de son lieu de production.
En matière de bois énergie, les principaux éléments clefs du territoire sont les suivants :

 Une ressource abondante avec un potentiel important :
o Une surface boisée de 14 000 hectares
o Un potentiel de production de 70 000 m3 par an
o Une récolte de 60% de l’accroissement annuel biologique, soit environ 42 000 m3 par an (enfonction de la gestion ou non de la forêt)
o Un minimum de 10 000 m3 par an potentiellement utilisables en bois énergie.

 Des forêts publiques domaniales et communales qui font l’objet d’une gestion par l’Office nationaldes forêts (ONF).
 Des forêts privées qui pour certaines font l’objet d’une gestion et pour d’autres sont sans gestionparticulière avec un potentiel important. Cette mobilisation de bois supplémentaire ne devra pas sefaire au détriment des autres enjeux environnementaux (biodiversité, protection des sols et autresusages de la forêt). Elle pourrait être limitée en raison des facteurs suivants : morcellement dufoncier, difficulté d’exploitation (accessibilité) et choix individuel du propriétaire.
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Pour information, le Clunisois compte 13% de forêts publiques appartenant à l’État et 29% aux communes ;ces forêts disposent ainsi d'un système de gestion. Sur les 58% restants, seuls 14,5% sont des forêtssupérieures à 25 hectares, et donc dotées obligatoirement d’un plan de gestion.
 Du bois-énergie sur le territoire qui est « exporté » plutôt que d’être utilisé sur le territoire.
 Une augmentation du nombre d’installations de chauffage au bois qui n’a pas créée plus de besoinsen bois-énergie, grâce à des appareils plus efficaces et des bâtiments mieux isolés.
 Un potentiel d’exploitation des haies qui s’ajoute à celui des forêts, pouvant représenter 50% dupotentiel de bois énergie des forêts du territoire (avec des complexités juridiques et techniques,pour les haies mitoyennes notamment).

Afin de couvrir les besoins du territoire, il serait nécessaire de tripler le potentiel existant afin d’obtenir 70GWh d'ici 2050, contre 24 GWh actuellement.

Potentiel de méthanisation
Territoire agricole, comportant majoritairement de l'élevage bovin, la CC du Clunisois présente un terrainrelativement favorable au développement de projets de méthanisation. Un nouveau type de gestion deseffluents d’élevage dans de tels projets pourrait permettre aux agriculteurs de mettre les effluents à profitdans des circuits de méthanisation locaux, afin de faire face à la réglementation et aux nuisances del’épandage du fumier.
Par ailleurs, des entreprises du territoire pourraient amener « des ressources » conséquentes pour unnouveau projet de méthanisation (son de blé et petit lait).
Les unités de méthanisation peuvent être conçues en mode injection du biogaz dans le réseau de gaz naturelexistant, ou en mode cogénération (production d’électricité). Elles peuvent aussi permettre de produire dubiogaz pour le transport.

Potentiel solaire
Les installations solaires thermiques et photovoltaïques ont connu un développement important cesdernières années. Leur part dans les énergies renouvelables produites n’est cependant pas significative(beaucoup de surfaces nécessaires). Le territoire de la Saône-et-Loire se caractérise par un ensoleillementde l’ordre de 2 100 heures par an, correspondant à une énergie d’un peu plus de 1 000 kWh/m2/an.
Les installations solaires thermiques, à savoir les chauffe-eau solaires, présentent également un potentielimportant, à développer au maximum, sur les toitures de tous les bâtiments utilisant de l’eau chaudesanitaire durant la journée.
Le gisement photovoltaïque en toiture a été évalué à 53 429kWc en 2014 pour la CC du Clunisois. Ce calculne comprend pas les toitures des secteurs sensibles présentant des contraintes environnementales etpatrimoniales très fortes, des zones à enjeux forts ; des ratios par catégorie de bâtiments ont été appliquésselon l'inclinaison ; l'orientation au sud a été prise en compte et des effets de masque, que sont les ombresportées par des obstacles environnants tels des arbres et bâtiments voisins, ont été intégrés.5
Les installations de centrales photovoltaïques au sol devront être encadrées et contenues pour limiter aumaximum l’artificialisation des sols et la concurrence avec les activités agricoles. Les enjeux de préservation
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de la biodiversité et des trames verte et bleue, de potentiel agronomique des sols pour l’agriculture, et depaysage devront être pris en considération.

Potentiel éolien
En 2014, la société Juwi a réalisé une étude sur le potentiel de développement éolien au sein de la CC duClunisois telle qu’elle était établie à l’époque (36 communes, 380 km²). L’étude a identifié 10 secteurspotentiels présentant des vents à plus de 6 m/s et respectant les critères de base d’implantation d’éoliennesen termes d’éloignement des habitations, des axes routiers, etc. Ce potentiel est théorique et ne prend pasen compte les aspects environnementaux, paysagers, techniques comme juridiques relatifs à l’implantationd’éoliennes. Des études plus approfondies seraient dans tous les cas nécessaires avant d’envisager unequelconque implantation.

La déclinaison du mix énergétique du Clunisois devra faire l’objet d’un approfondissement et de concertationavec l’ensemble des élu.es et les habitant.es, en prenant en compte la globalité des enjeux cruciaux pour leterritoire.

II. État des lieux des émissions territoriales de gaz à effet de serreet polluants atmosphériques
Avant de détailler les émissions de gaz à effet de serre par secteur, il convient de préciser quelques notionsspécifiques : empreinte carbone et inventaire territorial d’une part, séquestration carbone d’autre part.

1. Définition de notions
Empreinte carbone et inventaire territorial
L’empreinte carbone et l’inventaire territorial (ou bilan carbone) sont deux notions à distinguer, quoiqu’ellesse recoupent en partie.
Empreinte carbone : il s’agit de la quantité de gaz à effet de serre générée (directement ou indirectement)par la demande intérieure du territoire. On prend alors en compte la consommation intérieure des ménages,des administrations publiques, des organismes à but non lucratif (hors secteur productif : industrie,agriculture). Tous les biens ou services consommés sur le territoire, qu’ils soient produits sur le territoire ouimportés d’ailleurs, sont pris en compte.
Inventaire carbone (émissions carbone brute) : il s’agit de toutes les émissions de gaz à effet de serre dontla source est sur le territoire : cela comprend les émissions des habitants (sans prendre en compte lesémissions liées aux produits importés qu’ils consomment), et les émissions des acteurs économiques, mêmelorsque les productions sont destinées à des utilisations finales hors du Clunisois (industrie, agriculture,secteur tertiaire, tourisme, production d’énergie). Pour passer des émissions brutes aux émissions nettes,on déduit les puits de carbone (constitués de forêts, haies, prairies) qui permettent la séquestration ducarbone.
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La Communauté de communes vise à réduire très fortement l’empreinte carbone de l’ensemble des acteursdu territoire, en atteignant moins de 2 tonnes de CO2 équivalent par an et par habitant d’ici 2040, pour viserla neutralité carbone. Elle a pour objectif d’accompagner également les acteurs économiques du territoirepour réduire l’inventaire carbone du territoire, au bénéfice de tous.

Séquestration carbone
Concernant la séquestration du carbone, la séquestration naturelle s'appuie sur la capacité des organismesvivants à synthétiser des molécules organiques à partir de CO2 atmosphérique, ou en recyclant de la matièreorganique préexistante, et à stocker cette matière (puits de carbone).

Captage et stockage du carbone, Jean-Marc Jancovicci
A l’échelle globale, les sols et les forêts (y compris les produits issus du bois) stockent, sous forme de biomassevivante ou morte, 3 à 4 fois plus de carbone que l’atmosphère. Toute variation négative ou positive de cesstocks, même relativement faible, peut influer sur les émissions de gaz à effet de serre. La séquestrationnette de dioxyde de carbone (CO2) est un flux net positif de l’atmosphère vers ces réservoirs qui se traduitau final par une augmentation des stocks. L’estimation territoriale de ce flux se base sur les informationsdisponibles sur les changements d’affectation des sols (ex : artificialisation des sols, déforestation), ladynamique forestière et les modes de gestion des milieux (ex : pratiques agricoles) qui modifient les stocksde carbone en place.
Dans le Clunisois, selon les chiffres de séquestration obtenus à partir du logiciel ALDO6, la séquestration nettede carbone est de 43,5 ktCO2e / an. Le stock total de carbone est estimé à 4,6 MtC, constitué à 52% de forêts,39% de prairies et 8% de cultures.
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2. Évolution et provenance des émissions de gaz à effet de serre du territoire
Le territoire du Clunisois étant rural et agricole, l’agriculture est le premier poste d’émission de gaz à effetde serre représente 54% des émissions du territoire. Suivent les émissions liées au transport routier (29%) etcelles du secteur résidentiel (7%).
La tendance globale des émissions de gaz à effet de serre est à la baisse depuis 2008. Après une légèreaugmentation en 2014, les émissions de gaz à effet de serre restent stables.

3. Les gaz à effet de serre de l’agriculture
L’agriculture représente 54%7 des gaz à effet de serre dans le Clunisois mais il est important de ne pasinterpréter la donnée des émissions de GES de l’agriculture en Clunisois de façon isolée. L’agriculture duClunisois, principalement basée sur l’élevage herbivore en prairie, présente des bénéfices environnementauxnombreux à prendre en compte dans le bilan carbone du territoire.
Pour calculer les émissions de GES liées à un aliment, on prend en compte toutes les étapes depuis saproduction agricole avec ses consommations d’énergie jusqu’à la distribution, en passant par le transport, latransformation, etc. Sont pris en compte différents gaz à effet de serre, traduits en équivalent CO2 : leméthane (CH4), le protoxyde d’azote (N2O) et le dioxyde de carbone (CO2).
La viande, et notamment la viande rouge issue de ruminants, a une empreinte carbone relativement élevéepar rapport aux autres aliments. Ceci est dû principalement au méthane, gaz à effet de serre 28 fois plusréchauffant que le CO2, émis lors de la fermentation bactérienne de l’herbe et des fourrages dans le rumendes bovins et ovins.
Cette capacité à digérer de l’herbe des espaces non cultivables apporte des services environnementaux,économiques et sociaux dont il faut tenir compte dans le bilan : Captation de carbone dans le sol des prairies Équilibre paysager et rôle touristique
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 Équilibre économique et social Réservoir de biodiversité dans les haies et prairies Limitation de l’érosion des sols Circuit court : alimentation produite à 90% sur la ferme qui reçoit en contrepartie les déjections dutroupeau comme amendement Rôle protecteur de la prairie vis-à-vis de la ressource en eau : prairies peu traitées, sols riches enmatières organiques, absorption naturelle des nitrates.

Agriculture : bilan des émissions de gaz à effet de serre
D’après l’outil ALDO développé par l’ADEME (Agence de la transition écologique), un hectare de prairieabsorbe chaque année environ 1,5t de CO2. Ainsi, les 26 610 ha en prairie du Clunisois absorbent chaqueannée 39 915 t de CO28.
En élevage bovin, les émissions liées à l’élevage extensif (toutes émissions confondues) s’élèvent à environ5,5 t eq. CO2/ha (pour plus de la moitié sous forme de méthane). L’élevage bovin représente 4/5 de la surfacesoit 20 000 ha environ. Les émissions de GES en équivalent CO2 s’élèvent donc à 110 000 tonnes.
Lesautres typesd’élevage (ovin, caprin)émettentenviron3 foismoins :2td’équivalentCO2parha, soit 10000 tenviron.
Au total, les émissions en agriculture (cultures comprises) peuvent donc être estimées à 120 000 t et le bilannet de l’agriculture s’élève à 80 085 t eq. CO2/an, si on déduit l’absorption (120 000 - 39 915).
Ainsi, la défense du mode d’agriculture traditionnellement extensive de notre territoire paraît essentielle ;une réflexion est tout de même à mener afin d’évaluer les pistes d’action pour améliorer son bilan carbone.

Agriculture : potentiel de réduction des gaz à effet de serre
Les grands enjeux de l’agriculture pour une baisse des gaz à effet de serre dans ce domaine sont les suivants :
- réduire les consommations d’énergie sur l’exploitation, pour les bâtiments et équipements agricoles
- diminuer voire supprimer l’utilisation des intrants de synthèse
- optimiser la gestion des élevages, diminuer le cheptel (bovins en particulier)
- accroître les cultures de légumineuses, fixant l’azote de l‘air et le restituant au sol
- développer les techniques culturales sans labour
- introduire davantage de cultures intermédiaires, cultures intercalaires et bandes enherbées
- optimiser la gestion des prairies.
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9 Source : OPTEER 201610 Source : INSEE 201711 Source : INSEE 2017

4. Les gaz à effet de serre du transport routier
Transport : bilan des émissions de gaz à effet de serre
Émetteur de 27% des émissions de GES du territoire9, le transport routier est un secteur sur lequel il estprioritaire de travailler afin de faire du Clunisois un territoire résilient et dynamique.
Le territoire étant très rural, la voiture domine dans les déplacements pendulaires des actifs. Ces derniersreprésentent 71% de la population de 15 à 64 ans10; au sein de la la population totale du territoire, ils sont59%. En 2017, la part des actifs se déplaçant en voiture était de 78% pour la CC du Clunisois, contre 70% pourCluny.11

Les déplacements en transports en commun sont anecdotique (3%). Fait relativement spécifique auterritoire, 9% des actifs n’utilisent pas de transport pour leur activité professionnelle : un nombrerelativement important de personnes travaillent à domicile (auto-entrepreneurs, travailleurs indépendants,artistes, etc.). La marche à pied est également un mode de transport utilisé par environ 15% des actifs àCluny, et 10% dans la Communauté de communes du Clunisois.

Transport : potentiel de réduction de gaz à effet de serre
Le potentiel de réduction des émissions de ce secteur dépend d’un changement de comportement dans lesdéplacements quotidiens, dont les leviers sont les suivants :
- diminution des besoins de déplacements par une meilleure répartition des services sur le territoire afin delimiter le nombre de trajets nécessaires à la vie quotidienne
- amélioration de l’offre en mode de transport alternatifs à l’automobile : transports en commun,déplacements en mode actifs (à vélo, à pied)
- développement du covoiturage et de l’auto-partage
- développement de l’écoconduite
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- diminution des besoins de transport en marchandise par une consommation modérée et locale
- usage de véhicules à faibles émissions (véhicules de petite taille, légers, électriques).
Au-delà des actifs, il est important de prendre en considération la contribution des personnes retraitées dansles déplacements sur le territoire. Les statistiques officielles à ce sujet sont rares, mais il est relativementfacile de constater que les personnes âgées, quand elles se déplacent, le font presque uniquement en voitureindividuelle.
Compte tenu du caractère très touristique du territoire, il importe de considérer également les déplacementsdes quelques 800 000 visiteurs annuels qui se déplacent majoritairement en voiture, bien qu’aucune étudeprécise ne puisse quantifier précisément ces données.

5. Les gaz à effet de serre du secteur résidentiel, l’habitat
Secteur résidentiel : bilan des émissions de gaz à effet de serre
Dans le Clunisois, le secteur résidentiel est le troisième émetteur de gaz à effet de serre (7%)12.
Le parc de logements y est ancien : 70% des résidences principales ont été construites avant 1946. Il estcomposé essentiellement de maisons individuelles (80% à l’échelle du Clunisois, 91% sans Cluny).
Ces logements sont énergivores : 50% des annonces de vente ou de location concernent des logements avecpour étiquette énergie E, F ou G, c’est-à-dire les plus énergivores.
Le nombre de logements vacants (13%) est important : il s’élève à 13 %13. Si le taux de vacance est moinsimportant à Cluny du fait d’un marché immobilier plus favorable, l’augmentation de la vacance des logementsest constante et structurelle sur l’ensemble du territoire. Toutefois les chiffres concernant le logementvacant tendent à exagérer une tendance qui reste contenue dans les faits.
Une part importante des logements sont inconfortables. Il n’y a aucun élément de confort dans 5% desrésidences principales, avec un taux dans le parc privé de logement indignes comparables à celui dudépartement.
La rénovation doit donc prendre en compte les deux aspects que sont la consommation d’énergie et lesémissions de gaz à effet de serre induits par un type de chauffage ou d’isolation par exemple. Elle a pourobjectifs d’améliorer le confort d’été (limitation de la chaleur intérieure) et d’hiver (température suffisanteen limitant le chauffage), et de réduire les factures énergétiques des ménages concernés.
Secteur résidentiel : potentiel de réduction des gaz à effet de serre
La généralisation et la massification de la rénovation énergétique des logements existants est nécessairepour réduire les besoins en énergie et de fait les émissions de gaz à effet de serre de ce secteur.
Les grands enjeux de ce secteur sont :
- les économies d’énergies par les usages
- la rénovation énergétique des logements individuels et collectifs
- le remplacement des chauffages au fioul et au gaz
- la réduction de la surface chauffée par habitant occupant.
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Le passage d’une classe énergétique E à une classe C (saut de 2 classes) permet de diviser les émissions par2,7 ; le passage d’une classe E à B (3 classes) permet de diviser les émissions par 4.

Ces améliorations de classement énergétique peuvent être en particulier atteintes par des travaux d’isolationperformante ou un changement des modes de chauffages. Ainsi, remplacer un mode de chauffage fuel parune pompe à chaleur permet de diviser par 5 les émissions de gaz à effet de serre; passer du gaz fossile augaz renouvelable ou au bois renouvelable comme mode de chauffage permet une division par 10 desémissions de gaz à effet de serre. La meilleure énergie restant celle qu’on ne consomme pas.
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6. Les émissions territoriales de polluants atmosphériques et leur potentiel deréduction
Les différents polluants atmosphériques ont connu une évolution variée sur le territoire. Ils sont globalementen baisse depuis 2008, tel le dioxyde de souffre (SO2), issu notamment des installations de chauffagedomestique et des véhicules diesel à moteur. Exception faite des composés organiques volatils nonméthaniques (COVNM), dont la hausse est à surveiller. Il convient par ailleurs de veiller au maintien destrajectoires de réduction des Nox et SO2 qui restent à confirmer.

Définition des différents polluants
· COVNM : composés organiques volatils non méthaniques. Ce sont un ensemble de composésorganiques qui sont généralement photochimiquement réactifs dans l'atmosphère. Le méthane nefait pas partie de cette catégorie.
· NH3 : L'ammoniac est un composé chimique de formule NH₃. Il est incolore et irritant, d'odeurpiquante à faible dose ; il brûle les yeux et les poumons en concentration plus élevée.
· NOX : Composés d'azote et d'oxygène qui comprennent les gaz d'acide nitrique et de dioxyded'azote. Ils sont produits principalement par la combustion des combustibles fossiles.
· PM10 et PM2,5 : Les particules en suspension (notées PM en anglais pour Particulate matter)incluent les matières microscopiques en suspension dans l'air ou dans l'eau. Les particules ensuspension dans l'air se nomment aérosol. Les PM10 regroupent les particules de diamètre inférieurà 10 µm, les PM2,5 celles inférieures à 2,5 µm.

La toxicité des particules en suspension est essentiellement due aux particules de diamètre inférieur à 10µm.Elles peuvent être émises directement dans l'air par des activités humaines (industrie, secteur résidentiel,agriculture, transports) et par des sources naturelles (feux de forêt, éruptions volcaniques, etc.). Des
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14 Source : Plan national de réduction des polluants atmosphériques, mai 2017https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Plan%20nat%20r%C3%A9duction%20polluants%20atmosph%C3%A9riques.pdf15 La plateforme OPTEER, plateforme qui recense les données territoriales, dispose de données depuis 2008.

particules peuvent également se former directement dans l'atmosphère par réactions physico-chimiquesentre des polluants déjà présents dans l'atmosphère.
· SO2 : Le dioxyde de souffre est un gaz sans couleur et ininflammable avec une odeur pénétrante quiirrite les yeux et les voies respiratoires. Le dioxyde de soufre provient principalement de lacombustion des combustibles fossiles (charbon, fuel, etc…), au cours de laquelle les impuretéssoufrées contenues dans les combustibles sont oxydées par l’oxygène de l’air O2 en dioxyde desoufre SO2. Ce polluant gazeux est ainsi rejeté par de multiples petites sources (installations dechauffage domestique, véhicules à moteur diesel, …) et par des sources ponctuelles plus importantes(centrales de production électrique ou de vapeur, chaufferies urbaines...).

Objectifs de réduction du Plan national de réduction de polluants atmosphériques
Le Plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques fixe la stratégie de l'État pourréduire les émissions de polluants atmosphériques au niveau national et respecter les exigenceseuropéennes.
Les objectifs sont fixés pour 2020 et 2030 par rapport aux données de 200514 :

Sur le Clunisois, d’après les données dont nous disposons depuis 200815 jusqu’à 2018, les objectifs deréduction des polluants sont atteints ou dans la bonne direction pour :- le dioxyde de soufre (SO2) avec une baisse de 62,9 %- les oxydes d’azote (Nox) avec une baisse de 45 %- l’ammoniac (Nh3) avec une baisse de 4,5 %- les particules fines (PM2,5) avec une baisse de 10,8 %.
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Concernant les composés organiques volatils non méthaniques (CONVM), la trajectoire globale est bonnemais les objectifs 2020 non encore atteints (baisse de 30%).
Chaque polluant sera présenté ci-dessous afin de détailler ses sources, ses impacts sur la santé, sa trajectoireet les leviers pour une future baisse.

Émissions annuelles d’oxydes d’azote (Nox)
Les émissions d’oxydes d’azote, les Nox, proviennent essentiellement de la combustion de combustiblesfossiles. Sans surprise, le transport routier est donc le principal émetteur de Nox, suivi de l’agriculture.
Sur le territoire du Clunisois, les émissions de Nox, c’est-à-dire les oxydes d’azote, ont diminué de 45% entre2008 et 2018, principalement grâce au renouvellement du parc de véhicules diesel et de l’amélioration del’efficacité des moteurs.

Afin de maintenir cette trajectoire de réduction des émissions d’oxyde d’azote, le principal levier est laréduction de l’utilisation individuelle de la voiture.

Émissions annuelles de particules fines et très fines (PM10 et PM2,5)
Les matières particulaires (PM) sont les particules en suspension dans l'atmosphère terrestre. Un taux élevéde particules fines et ultrafines dans l'air est un facteur de risque sanitaire (maladies cardio-vasculaires,altération des fonctions pulmonaires, cancer du poumon), induisant une nette diminution de l'espérance devie. L'inhalation de ces particules cause ou aggrave divers troubles cardiovasculaires. L'exposition chroniqueaux matières particulaires amplifie ce risque et renforce l’apparition d’affections cardiométaboliqueschroniques (par exemple : obésité, diabète de type 2 et hypertension). Les PM sont, dans leur ensemble,désormais classées cancérigènes pour l'homme. Selon l'Organisation mondiale de la santé (OMS), les PM2,5(de diamètre inférieur à 2,5 µm) tuent plus de quatre millions de personnes par an, et une expositionchronique à ces particules augmente le risque de maladies chroniques telles que le diabète de type 2 etl'hypertension. Des preuves récentes montrent que, même à très faibles doses (sous le seuil recommandépar l’OMS de 10 μg/m3), les PM2,5 sont source de surmortalité. Enfants et personnes âgées y sont plusvulnérables.
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Sur le territoire du Clunisois, les émissions de particules fines et très fines ne suivent pas une trajectoire dediminution depuis 2008. On constate d’ailleurs une légère hausse depuis 2012 et une stagnation depuis2016. L’industrie manufacturière et le résidentiel sont les deux secteurs les plus émetteurs de PM10 etPM2.5. Concernant les particules très fines, on constate une légère augmentation due au secteur résidentielentre 2016 et 2018. Une amélioration des équipements de chauffage par le bois permettrait notamment unediminution de ces émissions du secteur résidentiel.

Émissions annuelles de composés organiques volatiles non méthaniques (COVNM)
Les composés organiques volatiles non méthaniques ont comme principales sources les moteurs etchaudières brûlant de la biomasse (bois) ou des hydrocarbures fossiles, ainsi que certaines activitésindustrielles (mines, explorations et exploitations pétrolières, carbochimie…).
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16 Le méthane (CH4) fait partie de la famille des composés organiques volatiles. Étant déjà traité comme gaz à effet deserre, il n’est généralement pas pris en compte dans le bilan des émissions de composés organiques volatiles. Leméthane est 28 fois plus puissant que le gaz carbonique en potentiel de réchauffement global.

Les composés organiques volatils entrent par ailleurs dans la composition de nombreux matériaux courantset se retrouvent dans l’air intérieur :- matériaux d’ameublement et de décoration : panneaux de bois aggloméré, peintures, papier peint,revêtement de sols, tapis- produits de bricolage : peintures, laques, encres, colles, solvants- produits d’entretien : détachant, désodorisant, pesticides, nettoyant multi-usages- produits de consommation : cosmétiques, dissolvants.
Ils peuvent être émis lors de leur stockage comme lors de leur utilisation. Les activités nécessitant unecombustion sont aussi source de composés organiques volatils : chauffage, cuisson, tabagisme.
Ces composés organiques volatiles ne prennent pas en compte le méthane16.

Sur le territoire du Clunisois, le portrait pour ce polluant atmosphérique est semblable à celui des PM : lesprincipaux secteurs émetteurs sont les secteurs résidentiels et manufacturiers, via l’utilisation decombustibles (chauffage). L’augmentation entre 2016 et 2018, due notamment à l’industrie manufacturée,est suivie par les services déconcentrés de l’État, la Direction régionale de l’environnement, del’aménagement et du logement (DREAL).

Émissions annuelles d’ammoniac (NH3)
Les émissions d’ammoniac, qui contribuent à la formation de particules fines , sont à 94 % dues à l’agriculture.L’ammoniac (NH3) est un composé chimique émis par les déjections des animaux et les engrais azotés utilisés pourla fertilisation des cultures. Son dépôt excessif en milieu naturel conduit à l’acidification et à l’eutrophisation desmilieux. De plus, il peut se recombiner dans l’atmosphère avec des oxydes d’azote et de soufre pour former desparticules fines (PM2,5). On observe ainsi une contribution importante de l’ammoniac aux pics de particules finesau début du printemps, période d’épandage de fertilisants et d’effluents d’élevage. La France, avec 708 kilotonnesémises dans l’atmosphère, était en 2014 le premier émetteur d’ammoniac de l’Union européenne.
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Le Clunisois n’échappe pas à ce portrait : depuis 2008, les émissions d’ammoniac n’ont pas diminué et sontpresque exclusivement issues de l’agriculture.

Émissions annuelles de dioxyde de soufre (SO2)
Le dioxyde de souffre peut se former lors des combustions dans les appareils de chauffage fonctionnant au combustiblesfossilessoufrés,telles leschaudièresàfioul(leboiset legazsontdescombustiblespasoutrèspeusoufrés).Certainsproduitstels que la cigarette ou l’encens sont source de dioxyde de soufre dès lors qu’ils se consument.
Dans l’atmosphère, le dioxyde de souffre se transforme principalement en acide sulfurique, qui se déposeau sol et sur la végétation, par le biais de pluies acides. Il contribue ainsi, en association avec d’autrespolluants comme les oxydes d’azote à acidification des lacs, au dépérissement forestier et à la dégradationdu patrimoine bâti (monuments, matériaux).
Le dioxyde de souffre, qui a pour principale source la combustion d’énergie fossile (charbon et pétrole),provient en Clunisois principalement de la combustion du bois. Comme partout en France, les émissions deSO2 sont globalement en baisse.
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Conclusion du Diagnostic territorialde la Stratégie climat-air-énergie du Clunisois en transition
La Communauté de communes du Clunisois a choisi de se doter de manière volontaire d’une Stratégie climat-air-énergie. Ce diagnostic, réalisé en 2020 et 2021 sur la base des données alors disponibles, a permis un étatdes lieux de la situation énergétique du territoire ainsi qu’une estimation des émissions de gaz à effet deserre et de leur potentiel de réduction à l’échelle du territoire.
Au terme de ce diagnostic, quatre points principaux apparaissent :

· Concernant la consommation d’énergie, les principaux consommateurs sont les domaines dutransport routier et du secteur résidentiel. Il apparaît donc clairement que pour réduire laconsommation d’énergie, divers leviers en terme de mobilité et de soutien à la rénovationénergétique sont à poursuivre et accroître.
· Les potentiels en terme de production d’énergie d’origine renouvelable sont réels sur le territoire duClunisois et sont à approfondir : bois énergie, méthanisation, solaire, éolien...
· Concernant les émissions de gaz à effet de serre, elles sont globalement en baisse. Les principauxémetteurs sont les secteurs de l’agriculture, du transport et du résidentiel. Dans ces domaines, despolitiques publiques sont déjà actives et les efforts doivent se poursuivre. Les composés organiquesvolatils non méthaniques doivent pour leur part faire l’objet d’une vigilance renforcée.
· Le potentiel de séquestration de carbone est important sur le territoire du fait de sa ruralité (forêts,haies, prairies) mais doit être soutenu et accru.

Ce diagnostic, qui complète le constat posé dans le cadre du Projet de territoire, soutient le plan d’action dela Stratégie climat-air-énergie du Clunisois présentée ci-après et issu du Projet de territoire. Ce plan d’actioncomprend 4 orientations stratégiques et 19 orientations qui en découlent.
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PLAN D’ACTIONSde la Stratégie climat-air-énergiedu Clunisois en transition
4 AXES STRATÉGIQUESET 19 ORIENTATIONS CORRESPONDANTES
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Présentation générale
Le plan d’actions de la Stratégie climat-air-énergie de la Communauté de communes a été élaboréen 2022 et 2023. Il comprend 4 axes stratégiques et 19 orientations.
Les quatre axes stratégiques sont les suivants :
1. Gouvernance, planification, exemplarité de la Communauté de communes du Clunisois etaccompagnement des communes dans la transition
2. Mieux vivre en Clunisois en réduisant les émissions de gaz à effet de serre et laconsommation d’énergie du territoire
3. Encadrement, accompagnement et développement des projets d'énergies renouvelablespour une production locale et citoyenne
4. Adaptation du territoire au changement climatique et séquestration du carbone

Chaque axe stratégique comprend plusieurs orientations, détaillant à leur tour les actions à menerdans les prochaines années. Chaque orientation détaille les acteurs à mobiliser, les moyens humainset financiers, les indicateurs de suivi de la Stratégie climat-air-énergie du Clunisois...
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AXE STRATÉGIQUE 1Gouvernance, planification,exemplarité de la Communauté de communes du Clunisoiset accompagnement des communes dans la transition

Contexte et enjeux
La Communauté de communes du Clunisois s’est engagée dans une démarche ambitieuse deréduction des émissions de gaz à effet de serre dans son Projet de territoire. La Stratégie climat-air-énergie (SCAE) réalisée de manière volontaire réunit dans un même document synthétiquel’ensemble des actions de transitions en cours et à venir sur le territoire.
L’enjeu est de relayer et de communiquer auprès des différents acteurs du territoire afin que cettedémarche soit appropriée par toutes et tous, via des ateliers de sensibilisation et un travail deprojection vers un Clunisois ayant réussi sa transition d’ici 2040-2050, avec des points d’étapeintermédiaires au fil du temps.
Parallèlement, la communauté de communes œuvre en interne afin que ses services soientexemplaires et que ses politiques publiques contribuent effectivement à la réduction des émissionsde gaz à effet de manière directe et indirecte.

Les quatre orientations qui constituent ce premier axe dédié à l’exemplarité de la communauté decommunes et à l’accompagnement des communes dans la transition sont les suivantes :
· Orientation 1 : Être exemplaire en tant qu’établissement public et employeur
· Orientation 2 : Sensibiliser et mobiliser les acteurs du territoire autour des enjeux dudérèglement climatique, de la biodiversité et de la sobriété
· Orientation 3 : Amener les élus, habitants et jeunes à se projeter vers un futur où le Clunisoisaura réussi sa transition
· Orientation 4 : Sensibiliser et accompagner les communes sur la rénovation performante, lagestion durable de la voirie et l’extinction de l’éclairage public
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Orientation 1 : Être exemplaire en tant qu’établissement public et employeur
Actions - Dans les services, animer, fédérer et mobiliser autour de la Stratégie climat-air-énergie

- Pour les bâtiments intercommunaux, comptabiliser, publier et réduire lesconsommations d’énergies et d'eau
- Encourager la mobilité durable des agents et élus
- Intégrer des clauses environnementales et sociales exigeantes aux marchés publicset autres commandes passés par la CCC
- Prévoir des exigences environnementales dans les opérations d'aménagement, derénovation et de construction menées par la CCC

Objectifs correspondantsdans le Projet de territoire Définir une stratégie bas carbone en Clunisois et développer la sobriété etl’efficacité énergétiques
Amplifier et accompagner l’accès aux logiciels libres dans les espaces publics,professionnels et privés du Clunisois
Piloter le lien entre pratiques numériques et transition écologique en Clunisois
Former à l’innovation les acteurs du territoire, les élus et les agents des communeset de la communauté de communes

Acteurs à mobiliser Agents et élus de la CCC, Collège européen de Cluny, ADEME, CAUE, Sydesl
Moyens humains Agents de la CCC, en particulier chargé de mission climat-énergie
Moyens financiers Interne CCC, ADEME
Durée 2023-2029
Freins/risques Développement du travail en transversalité de manière formalisée ; tempsnécessaire pour des réunions internes transversales, pour de la formation
Atouts/leviers Volonté des élus et intérêt des agents en matière de transition écologique

Diagnostics réalisés en 2021 et 2023 auprès des services, suivi des actions déjàréalisé
Indicateurs SCAE Nombre d’actions en interne sur le sujet de la transition écologique

Mise en place en interne du forfait mobilités durables pour encourager le transportalternatif à la voiture individuelle
Suivi des consommation des bâtiments en énergie et en eau
Suivi des actions réalisées en interne
Nombre de marchés publics avec clauses environnementales
Part des bâtiments publics de classe A ou B selon le DPE pour l’énergie
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Orientation 2 : Sensibiliser et mobiliser les acteurs du territoire autour des enjeux dudérèglement climatique, de la biodiversité et de la sobriété
Actions Réaliser des actions d'information, de sensibilisation et de formation àdestination des habitant.es, agents, élu.es, entreprises, associations sur le sujetdu dérèglement climatique, de la biodiversité et de la sobriété
Objectif correspondantdans le projet de territoire Définir une stratégie bas carbone en Clunisois et développer la sobriété etl’efficacité énergétiques
Acteurs à mobiliser Habitants, communes, entreprises, écoles, collège, lycée, Maison familiale etrurale, associations, chambre des métiers et de l’artisanat, chambre decommerce et d’industrie, chambre d’agriculture, Natura 2000
Moyens humains En particulier chargé de mission climat-énergie ; chargés de mission mobilité,Projet alimentaire territorial, économie circulaire
Moyens financiers Interne CCC, ADEME
Durée 2023-2029
Freins/risques Mobilisation de personnes déjà convaincues par le sujet
Atouts/leviers Richesse du tissu associatif sur le territoire

Intérêt des habitants pour le sujet
Bus Marguerite (FRGS, Foyers ruraux de grand secteur)

Indicateurs SCAE Nombre d’actions de sensibilisation réalisées par an
Suivi des émissions de gaz à effet de serre sur le territoire
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Orientation 3 : Amener les élus, habitants et jeunes à se projetervers un futur où le Clunisois aura réussi sa transition
Actions Réaliser des ateliers avec les élus, habitants et jeunes pour les amener às’approprier les scenarii prospectifs de l’ADEME « Transition(s) 2050 » et àdéfinir un scénario détaillé pour le Clunisois

Suivre l’évolution annuelle de l’empreinte carbone d’un groupe dejeunes/d’habitants
Mobiliser régulièrement des groupes de jeunes pour les amener à faire despropositions d’actions aux élus dans le cadre du Projet de territoire
Produire sur des supports variés une « mise en récit » du Clunisois en 2040-2050

Objectifs correspondantsdans le projet de territoire Définir une stratégie bas carbone en Clunisois et développer la sobriété etl’efficacité énergétiques
Favoriser l’implication des jeunes du territoire

Mettre en place un panel de jeunes citoyens du Clunisois

Acteurs à mobiliser Habitants, élus, entreprises, écoles, collège, lycée, Maison familiale et rurale,Bus Marguerite, ADEME, Virage énergie, Fabrique des transitions
Moyens humains En particulier chargé de mission climat-énergie
Moyens financiers Interne CCC, ADEME
Freins/risques Mobiliser sur le long terme un groupe de jeunes/d’habitants

Réunir largement les habitants et les élus
Atouts/leviers Richesse du tissu associatif sur le territoire

Bus Marguerite (FRGS)
Données de l’enquête « Vous et les paysages » de février-mars 2023 du Plan depaysage : réponses des participants sur le mix énergétique et la sobriété
Associations nationales spécialisées dans le sujet, engagées avec la CCC poursuivre ce projet : Virage énergie, Fabrique des transitions.
Soutien technique et financier de l’ADEME

Indicateurs SCAE Livrable d’une mise en récit du territoire en 2040-2050
Suivi des émissions de gaz à effet de serre sur le territoire
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Orientation 4 : Sensibiliser et accompagner les communes sur la rénovationperformante, la gestion durable de la voirie et l’extinction de l’éclairage public
Actions Organiser des réunions d’information à destination des communes sur lesmatériaux bio-sourcés, la rénovation performante, la végétalisation

Accompagner les communes dans la modernisation et l'extinction de l'éclairagepublic, la gestion durable de la voirie et la gestion du patrimoine immobilier
Mettre en place un Schéma directeur immobilier et énergétique pour lescommunes volontaires

Objectifs correspondantsdans le projet de territoire Structurer un plan d’action contre la vacance pour développer l’offre delogements communaux rénovés
Mettre en place un schéma de mutualisation
Améliorer les échanges entre communes et se doter d’outils de communication

Acteurs à mobiliser Communes, Sydesl, CAUE, PETR (SCoT), élus municipaux, ADEME
Moyens humains Chargé de mission CRTE, responsable des bâtiments
Moyens financiers Accompagnement pour obtenir des financements
Durée 2023-2029
Freins/risques Complexité administrative des dossiers de financement pour les rénovationsglobales des bâtiments

Éclairage public : coût des LEDS (retour sur investissement long), effet rebond
Appréhension concernant l’extinction nocturne de l’éclairage public

Atouts/leviers Intérêt des communes pour ces sujets
Plan de paysage livret 2 « Stratégie paysagère », Objectif de qualité paysagèren 3 « Le paysage de la pierre, vivre et évoluer dans un paysage patrimonial »

Indicateurs SCAE Part des bâtiments publics ayant fait l’objet d’un diagnostic énergétique
Nombre de bâtiments publics ayant fait l’objet d’une rénovation performante
Nombre de bâtiments publics ayant fait l’objet d’un changement d’usage
Part des communes procédant à l’extinction nocturne de leur éclairage public
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AXE STRATÉGIQUE 2
Mieux vivre en Clunisois en réduisant les émissions de gaz à effet deserre et la consommation d’énergie du territoire

Contexte et enjeux
L’objectif premier de la Stratégie climat-air-énergie du Clunisois est de réduire l’empreinte carbonedu Clunisois en agissant sur les secteurs les plus émetteurs : transports, logement, alimentation,consommation, loisirs. L’objectif est de passer de 10t eq CO2/hbt/an en 2010, à 5 tonnes en 2026,puis 4 tonnes en 2030, pour atteindre 1,4 t eq CO2/hbt/an en 2040.
Des plans sont en cours concernant les postes principaux d’émissions : transport avec le Plan demobilité simplifié, alimentation-agriculture avec le Projet alimentaire territorial, le logement avecl’Opération programmé d’amélioration de l’habitat, et la consommation avec les actions pourfavoriser la consommation locale et le réemploi de matériaux.
Chaque plan ayant ses propres fiches actions, la Stratégie climat-air-énergie du Clunisois entransition ne reprend pas toutes les actions de manière détaillée mais les regroupe par thème,permettant de disposer d’une vision globale.

Les cinq orientations constituant l’axe de réduction des émissions de gaz à effet de serre et deconsommation énergétique du territoire sont les suivantes :
· Orientation 5 : Permettre à chacun de répondre à ses besoins de déplacement et décarbonerla mobilité
· Orientation 6 : Permettre à tous de se loger confortablement et à un coût accessible
· Orientation 7 : Assurer la résilience alimentaire du Clunisois
· Orientation 8 : Relocaliser l’activité pour une consommation et des emplois locaux
· Orientation 9 : Favoriser le réemploi pour une consommation durable
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Orientation 5 : Permettre à chacun de répondre à ses besoins de déplacementet décarboner la mobilité
Plan de mobilité simplifié

Avancement du plan de mobilité simplifié : en cours de finalisation

Actions Renforcer les solutions de transport public
Favoriser les mobilités partagées
Encourager les mobilités actives
Encourager la réduction de la vitesses et la « démobilité » (diminuer lesdistances parcourues)
Inciter aux changements de comportement
Développer l’animation et les partenariats
Contribuer au développement de véhicules à faibles émissions

Objectifs correspondants dans leprojet de territoire Élaborer un Plan de mobilité simplifié et le mettre en œuvre
Favoriser l’intermodalité entre transports collectifs, véhicules partagésdans les secteurs de voisinage et vélo
Informer et communiquer sur les services de mobilité existants

Acteurs à mobiliser Partenaires institutionnels (État, région, département), intercommunalitésvoisines, communes, Office du tourisme, employeurs, associations,habitants
Moyens humains Chargés de mission mobilité et un volontaire en service civique
Moyens financiers État, Région, Département, ADEME, Banque des territoires via ProgrammeTIMS (Territoire Inclusion mobilité sobriété), versement mobilité (quipourra être prélevé auprès des employeurs si un nouveau service detransport public est mis en place)
Durée 2023-2029
Freins/risques Non investissement de la Région sur le développement du transport inter-urbain

Réticence au changement de comportement
Atouts/leviers Concertation et mobilisation des partenaires et notamment de la Régiondans le cadre des réunions de bassins de mobilité

Communication avec les communes, associations, employeurs
Actions de sensibilisation auprès du grand public

Indicateurs SCAE Nombre d'acteurs mobilisés dans le cadre du comité des partenaires
Suivi des arts modale piétons, vélo, transport en commun
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Orientation 6 : Permettre à tous de se loger confortablement et à un coût accessible
Opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH)

Avancement : démarrage programmé le 16.10.23
Actions Lutter contre la vacance des logements pour permettre leurs retours sur le marchédans le cadre de conventionnement avec l’Agence nationale de l’habitat (ANAH)

Informer, accompagner et soutenir les ménages dans les démarches derénovation énergétique, en prenant en compte le confort d'été
Structurer un plan d’action contre la précarité énergétique, le logementdégradé et pour l’autonomie des personnes
Promouvoir des rénovations efficaces et durable, en subventionnant l’utilisation dematériaux bio-sourcés, en lien avec la préservation du bâti et du paysage
Encourager la formation des artisans en matière de rénovation performante globaleet de matériaux bio-sourcés

Objectifs correspondantsdans le projet de territoire
Informer et accompagner les ménages dans les parcours de rénovation,améliorer l’aide à la pierre
Informer et soutenir l’artisanat local sur les matériaux de rénovation, en lienavec la préservation bâti/paysage

Acteurs à mobiliser Organisations publiques et associatives du secteur, service public dont PETR (guichetunique d’information du territoire), prestataires privés, artisans, habitants
Moyens humains Chargé de mission habitat, conseiller France rénov’ du PETR dédié au Clunisoispour le grand public, opérateur privé de l’OPAH, formateur Dorémi
Moyens financiers Interne CCC, Agence nationale de l’habitat, PETR
Durée 2023-2029
Freins/risques Manque d'information/processus, bonnes pratiques, investissement financierlourd pour les ménages

Résidences secondaires utilisées l’été principalement : pas de travaux d’isolation
Durabilité des rénovations au regard des matériaux employés et dudurcissement des critères de classement énergétiques
Difficultés/coûts liés au typologie de bâtis présents sur le territoire ; énergiegrise des rénovations

Atouts/Leviers Mobilisation des aides financières
Permanences conseil hebdomadaires sur le territoire
Diffusion d'informations sur les actions de la CCC en lien avec l’habitat vial’ensemble des structures et personnes ressources du territoires, dont lesnotaires, agences, banques, etc…

Indicateurs SCAE Nombredelogementsrénovésénergétiquement(nbdelogements/100logementsexistants)
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Orientation 7 : Assurer la résilience alimentaire du Clunisois
Projet alimentaire territorial

Avancement : réponse à l’appel à projet PRALIM 2023, candidature à la phase II fin 2023

Actions Soutenir une production agricole permettant de répondre aux besoins alimentaires duterritoire et à la préservation du paysage : accompagnement à la diversification desproductions du territoire, politique foncière favorable aux installations agricoles et à latransmission des fermes
Accompagner les projets permettant la consolidation des filières et le maintien de lavaleur ajoutée sur le territoire : soutenir la création d’un abattoir de proximité,accompagner le laboratoire de transformation agroalimentaire
Valoriser les produits et les savoirs-faire locaux : favoriser les circuits courts et lavalorisation locale des produits agricoles
Soutenir l’accès à une alimentation saine et de qualité pour tous : accompagnerl’approvisionnement en produits locaux et de qualité de la restauration collective,accompagner le projet de cuisine centrale à La Guiche pour fournir les repas à l’hôpital,dans les écoles et autres services intéressés proches, participer à la création del’épicerie sociale et solidaire du Clunisois, lutter contre le gaspillage alimentaire avec labrigade des compotes
Contribuer à la transition écologique du système alimentaire : encourager les pratiquesagro-écologiques, protectrices de la santé, de la qualité de l'eau et de l'air, développerla certification des productions agricoles (bio, etc)
Accompagner le développement du Projet alimentaire territorial

Objectifs correspondantsdans le projet de territoire Accompagner la transmission et la diversification des exploitations agricoles
Encourager les pratiques agro-écologiques
Créer un abattoir de proximité et favoriser les circuits courts

Acteurs à mobiliser SAFER, Terre de liens, Semeurs du possible, Chambre d’Agriculture 71, Jeunesagriculteurs, établissements ayant une cantine, Laboratoire de transformationalimentaire, agriculteurs et porteurs de projet agricole, Brigade des compotes, Réseausocial et solidaire du Clunisois, BIO BOURGOGNE, établissements de formation,Département…
Moyens humains Chargée de mission PAT, élus, représentants agricoles, temps des partenaires
Moyens financiers Interne CCC, appels à projets ; préemption des communes ? Épargne citoyenne ?
Durée 2023-2029
Freins/risques Agrandissement des exploitations en défaveur de leur transmission

Crise des vocations en élevage
Changement climatique et en particulier sécheresse
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Inflation pouvant limiter les achats de produits locaux et/ou bios
Temps nécessaire à la concrétisation des projets agricoles

Atouts/leviers Accompagnement technique, sensibilisation/formation, échanges d’expériences, tempsd’animation, partenariats
Plan Paysage livret 3 plan d’action Objectif de qualité paysagère n 1 « Le paysagebocager, maintenir et développer le paysage nourricier »

Indicateurs SCAE Nombre d’exploitations transmises
Nombre d’installations agricoles
Diversification des productions agricoles du territoire
Nombre de restaurations collectives respectant la loi EGALIM a minima
Part de surface agricole certifiée biologique ou en conversion
Part des émissions de gaz à effet de serre de l’agriculture
Part de la consommation d’énergie de l’agriculture
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Orientation 8 : Relocaliser l’activité pour une consommation et des emplois locaux
Actions Favoriser le coworking et le télétravail

Accompagner le projet de la « Maison de la transmission du geste » à l’anciensanatorium de Bergesserin
Développer des filières de matériaux locaux bio-sourcés de construction
Développer une filière de valorisation du bois de qualité secondaire (chauffage)pour des huisserie en chêne local
Accompagner les entreprises vers plus de sobriété et d’efficacité énergétiques
Aider les artisans à recruter et former leurs salariés

Objectifs correspondantsdans le projet de territoire Faciliter les relations entre l’offre et la demande de foncier et d’immobilieréconomiques
Informer et soutenir l’artisanat local sur les matériaux de rénovation, en lienavec la préservation bâti/paysage
Soutenir les projets de proximité en économie circulaire et solidaire
Valoriser les chênes de qualité secondaire, développer la transformation etl’utilisation du bois en Clunisois

Acteurs à mobiliser Pôle territorial de coopération économique In Cluniso, entreprises, Chambre decommerce et d’industrie, Chambre des métiers et de l’artisanat, commune deBergesserin, ENSAM, Valorem, entreprises
Moyens humains Pôle économie CCC
Moyens financiers Interne CCC + demandes de financements, ANCT, Etat
Durée 2023-2029
Freins Manque de temps des entrepreneurs
Leviers Richesse du tissu économique

Démarches d’économies de ressources déjà en cours dans certaines entreprises
Indicateurs SCAE Mise en place d’une filière de bois de qualité secondaire

Nombre de boucles locales d’économie circulaire mises en place
Nombre de synergies d’écologie industrielle territoriale opérationnelles sur leterritoire
Part des émissions de gaz à effet de serre du secteur tertiaire et de l’industrie
Part de la consommation d’énergie du secteur tertiaire et de l’industrie
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Orientation 9 : Favoriser le réemploi pour une consommation durable
Actions Réaliser un diagnostic de territoire des gisements « matériaux du bâtiment »

Accompagner la création d’une matériauthèque
Encourager la création d’ateliers de réparation et de bricolage

Objectif correspondantdans le projet de territoire Soutenir les projets de proximité en économie circulaire et solidaire

Acteurs à mobiliser SIRTOM, Valoristes bourguignons, Mineka (vente de matériaux à (ré)utiliser),Fab Lab de l'ENSAM, Chambre des métiers et de l’artisanat
Moyens humains Chargé de mission économie circulaire, bénévoles, professionnels
Moyens financiers Interne CCC, ADEME, Région, Département, Etat
Durée 2023-2025
Freins/risques Décennale

Modèle économique
Agrément pour le format « chantier d’insertion »
Ressource foncière/bâti

Atouts/leviers Tissu artisanal dense
Expérience passée du SIRTOM

Indicateurs SCAE Ouverture d’une matériauthèque
Ouverture d’ateliers de réparation et/ou de bricolage dans les communes
Evolution de la quantité annuelle de déchets apportés en déchetteries parhabitant



43

AXE STRATÉGIQUE 3
Encadrement, accompagnement et développement des projetsd'énergies renouvelables pour une production locale et citoyenne

Contexte et enjeux
La Communauté de communes s’étant engagée depuis 2016 dans une démarche de Territoire àénergie positive (TEPos), son objectif est de couvrir l’ensemble des besoins de la consommationénergétique du territoire par de la production locale, 100% d'origine renouvelable. Les projetsdéveloppés devront veiller aux enjeux connexes de foncier agricole et naturel, de biodiversité, detrames verte et bleue, de qualité paysagère, d'économie de matières premières et ressources,d’acceptation et d’implication des riverains.
L’objectif est de produire environ 200 GWh/an d’énergie locale et renouvelable en 2050 (selon lescénario négaWatt, en veillant à mettre en œuvre la sobriété et l’efficacité énergétiques poureffectivement diviser par deux les consommations d’énergie du territoire). La production d’énergielocale et renouvelable amène des dispositifs de production forcément plus visibles que l’actuelleproduction qui est concentrée dans un nombre limitée de centrales, en France et à l’étranger.
La récente Loi d’accélération de la production d’énergies renouvelables du 10 mars 2023 confèreaux communes un rôle nouveau, notamment dans la décision des lieux d’implantation des énergiesrenouvelables. La concertation avec les habitants pour le développement de projets acceptés etsoutenus localement apparaît indispensable. L’implication forte des communes dans les projets deproduction d’énergies renouvelables pourra permettre d’accroître les retombées économiques etcitoyennes sur le territoire, au bénéfice de l’intérêt général face à l’intérêt privé.

Les quatre orientations identifiées pour cet axe dédié aux énergies renouvelables sont les suivantes :
· Orientation 10 : Encadrer et suivre le développement des énergies renouvelables pour uneproduction locale et citoyenne
· Orientation 11 : Accompagner la réalisation d’installations photovoltaïques en toitures etombrières et l’installation de solaire thermique
· Orientation 12 : Structurer la filière bois-énergie
· Orientation 13 : Développer le biogaz et la méthanisation
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Orientation 10 : Encadrer et suivre le développement des énergies renouvelables pourune production locale et citoyenne
Actions Diffuser des informations factuelles sur les énergies renouvelables auprès deshabitant.es, des entreprises, des élu.es

Planifier la production d’énergie renouvelable pour devenir autonome en énergie àl’horizon 2050, selon le potentiel des différentes énergies renouvelables
Élaborer un cadre d'intervention pour les installations photovoltaïques au sol sur leterritoire en préservant le foncier agricole, naturel et forestier ainsi que labiodiversité, en tenant compte du paysage, en lien avec le plan d’action du Plan depaysage
Associer les habitants aux projets de production d’énergie renouvelable (enparticulier électrique) via du financement et une participation à la gouvernance
Assurer un suivi quantitatif et qualitatif des centrales photovoltaïques au sol etinstallations agrivoltaïques réalisées sur le territoire (publiques et privées)
Encourager l'approvisionnement en énergie d'origine renouvelable des communes,habitants, entreprises
Encourager les installations photovoltaïques sur les grandes toitures privées
Etudier le potentiel de récupération de la chaleur industrielle (chaleur dite fatale) etencourager les dispositifs de récupération en cas de potentiel

Objectif correspondantdans le projet de territoire Encadrer et accompagner les projets publics d’énergie renouvelable

Acteurs à mobiliser SEM, Générateurs BFC, ADEME, communes, entreprises, élus, Énergie partagée
Moyens humains Chargé de mission climat-énergie, SEM SAMESEC
Moyens financiers Interne CCC ; appels à projets ; SEM SAMESEC
Durée 2023-2029
Freins/risques Acceptabilité sociale des projets
Atouts/leviers Accompagnement gratuit par des acteurs neutres : ADEME, Générateurs BFC

Plan d’action du Plan de paysage avec objectif de qualité paysagère n 4 « Le paysagedes énergies, produire de nouvelles énergies au cœur des paysages du quotidien »
Indicateurs SCAE Taux de production d’énergie renouvelable sur le territoire en %

Taux de production d’électricité renouvelable sur le territoire en %
Part de centrales photovoltaïques avec gouvernance communale et/ou citoyenne
Etude du potentiel de récupération de chaleur fatale des grandes entreprises du territoire
Nombre de référents communaux chargés localement du suivi des projets d’EnR
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Orientation 11 : Accompagner la réalisation d’installations photovoltaïquesen toitures et ombrières et l’installation de solaire thermique
Actions Accroître la production locale d’électricité photovoltaïque sans artificialisationdes sols, en toitures et en ombrières sur surfaces imperméabilisées

Approfondir le potentiel solaire des toitures des bâtiments publics et privés
Informer les habitants, communes, entreprises des potentiels solairesphotovoltaïque et thermique de leurs bâtiments
Faire connaître les dispositifs d’installations photovoltaïques et thermiques entoiture
Proposer des groupements de commandes pour les études de structure,l'installation de panneaux photovoltaïques sur les toitures, la maintenance desinstallations sur toitures, et la création d'ombrières photovoltaïques
Faciliter les prises de décision et les démarches administratives des communesen faveur de l’installation de panneaux photovoltaïques en toitures etombrières

Objectif correspondantdans le projet de territoire Encadrer et accompagner les projets publics d’énergie renouvelable

Acteurs à mobiliser Communes, Centrales villageoises Soleil Sud Bourgogne, Sydesl, SEM SAMESEC,Générateurs BFC, entreprises du territoire, ADEME
Moyens humains Chargé de mission climat énergie, cheffe de projet CRTE, SEM SAMESEC
Moyens financiers Interne CCC, SEM SAMESEC, subventions disponibles
Durée 2023-2029
Freins/risques Faiblesse de la structure du bâtiment et/ou présence d’amiante

Coût du raccordement au réseau par Enedis
Difficultés d’entreprendre les démarches administratives, de réaliser lesévaluations techniques et financières

Atouts/leviers Groupements de commandes
Exemplarité des communes équipées en panneaux photovoltaïques
Encouragement à la pose d'un équipement PV lors des réhabilitations
Plan d’action du Plan de paysage avec objectif de qualité paysagère n 4 « Lepaysage des énergies, produire de nouvelles énergies au cœur des paysages duquotidien »

Indicateurs SCAE Nombre de GWh produits annuellement via les installations en toitures descommunes
Puissance photovoltaïque installée sur le territoire (Wc/hbt)
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Orientation 12 : Structurer la filière bois-énergie
Actions Encourager l’installation de chaudières biomasse dans les bâtimentscommunaux voire de réseaux de chaleur

Soutenir l’approvisionnement local en bois pour la production de combustiblespar les entreprises du territoire
Développer la fourniture de combustibles en circuits courts pour lesconsommateurs du territoire, en particulier les communes via les contratsd’approvisionnement de l’ONF

Objectif correspondantdans le projet de territoire Encadrer et accompagner les projets publics d’énergie renouvelable

Acteurs à mobiliser Chargé de mission énergies renouvelable au CD71, ONF, exploitants forestiers,entreprises, Association des communes forestières, FIBOIS, SEM SAMESEC
Moyens humains Chargé de mission charte forestière, cheffe de projet CRTE
Moyens financiers Interne CCC, appels à projets
Durée 2023-2029
Freins/risques Coût d’investissement important pour les communes

Craintes sur la disponibilité de la ressource
Incertitude sur les aides publiques
Risque de surdimensionnement des chaudières en cas de bâtiments peu isolés

Atouts/leviers Développer la demande, accompagner, montrer des exemples qui fonctionnent
S'appuyer sur la Charte forestière, s'appuyer sur les installations en fonction
Plan d’action du Plan de paysage avec objectif de qualité paysagère n 4 « Lepaysage des énergies, produire de nouvelles énergies au cœur des paysages duquotidien »

Indicateurs SCAE Taux de production de chaleur d’origine renouvelable sur le territoire
Nombre d’installations publiques de chaudière biomasse
Nombre d’installations privées de chaudière biomasse hors particuliers
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Orientation 13 : Développer le biogaz et la méthanisation
Actions Développer le biogaz et la méthanisation

Etudier le potentiel de méthanisation sur le territoire
Objectif correspondantdans le projet de territoire Encadrer et accompagner les projets publics d’énergie renouvelable

Acteurs à mobiliser SEM SAMESEC, SIRTOM (biodéchets), industriels, éleveurs, Chambred’agriculture, FDSEA, Confédération paysanne, viticulteurs, Département(fauchage des abords des routes), paysagistes, Sydesl
Moyens humains Chargé de mission économie circulaire, SEM SAMESEC
Moyens financiers ADEME, Région, fonds privés
Durée 2023-2029
Freins/risques Financements, tarifs d’Etat de rachat

Acceptabilité sociale
Atouts/leviers Identification de deux gisements industriels potentiellement conséquents

Plan d’action du Plan de paysage avec objectif de qualité paysagère n 4 « Lepaysage des énergies, produire de nouvelles énergies au cœur des paysages duquotidien »
Indicateurs SCAE Taux de production de gaz d’origine renouvelable sur le territoire

Nombre d’installations de méthanisation
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AXE STRATÉGIQUE 4
Adaptation du territoire au changement climatiqueet séquestration du carbone

Contexte et enjeux
Forêt, agriculture, bâtiments, diminution du niveau de la Grosne, restrictions d’eau... les effets dudérèglement climatique sont visibles dans le Clunisois. Les acteurs de l’aménagement, de la forêt etde l’agriculture, réunis lors d’ateliers dédiés à l’adaptation au changement climatique en avril 2022,ont fait des proposions qui apparaissent dans les fiches actions ci-après ; elles sont égalementdéclinées dans le Projet alimentaire territorial et la Charte forestière.
La difficulté en matière d’adaptation au changement climatique reste de savoir à quel degré dedérèglement climatique prévoir de s’adapter, sachant que plus les bouleversements climatiquesseront nombreux, plus il sera difficile d’y faire face. Les indications ci-après constituent donc unesorte de socle minimum à réaliser dans un futur très incertain et instable.

Les six orientations identifiées pour ce dernier axe stratégique relatif à l’adaptation au changementclimatique sont les suivantes :
· Orientation 14 : Préserver la forêt, le bocage, les prairies et les zones humides
· Orientation 15 : Développer les plantations de haies et d’arbres pour plus de séquestrationcarbone
· Orientation 16 : Préserver la ressource en eau
· Orientation 17 : Soutenir les secteurs les plus impactés par le changement climatique
· Orientation 18 : Prendre en compte le volet d’adaptation au changement climatique dansles opérations d’aménagement, de réhabilitation et de construction
· Orientation 19 : Limiter les impacts du changement climatique sur la santé humaine
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Orientation 14 : Préserver la forêt, le bocage, les prairies et les zones humides
Actions Mener une veille des zones d’intérêt écologique et les préserver

Maintenir et améliorer la gestion des surfaces forestières et du bocage
Accroître les surfaces forestières du territoire
Poursuivre la gestion du site Natura 2000 du bassin de la Grosne et du Clunisois
Préserver les zones humides

Objectifs correspondantsdans le projet de territoire Conforter les trames écologiques dans nos politiques publiques locales
Agir en faveur de la conservation des espèces

Acteurs à mobiliser ONF, Association des communes forestières, Association ornithologique etmammalogique de Saône-et-Loire, Forêt Hospitalière, Plein d’Essences,agriculteurs, CD71, Région, écoles, communes, élus, Forêt fruitière,Conservatoire d’espaces naturels, Ligue de protection des oiseaux, Sociétéd’histoire naturelle d’Autun
Moyens humains Chargés de mission Charte forestière, Natura 2000
Moyens financiers Interne, fonds européens FEADER, Natura 2000, Région BFC
Durée 2023-2029
Freins/risques Difficulté d’acceptation de changement de pratiques

Multiplication des risques d’incendies en forêt

Atouts/leviers Historique de la démarche Natura 2000 dans le Clunisois et de la Charteforestière
Plan d’action du Plan de paysage avec objectif de qualité paysagère n 1 « Lepaysage bocager, maintenir et développer le paysage nourricier » et objectif dequalité paysagère n 2 « Le paysage de la forêt et des arbres, préserver etaccroître le paysage ressource »

Indicateurs SCAE Part des surfaces agricoles et naturelles
Surface annuelle artificialisée
Part de surface forestière certifiée (PEFC, FSC)
Séquestration nette de dioxyde de carbone des sols et de la forêt (teq CO2)
Séquestration de la forêt, dans les terres agricoles, les prairies et les autres sols(teq CO2)
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Orientation 15 : Développer les plantations de haies et d’arbrespour plus de séquestration carbone
Actions Développer un programme actif de plantation de haies hautes et d’entretiendes haies existantes en favorisant les haies hautes

Développer l'agroforesterie
Encourager la plantation d'arbres fruitiers dans l'espace public et les terrainsprivés

Objectif correspondantdans le projet de territoire Conforter les trames écologiques, encourager les pratiques agroécologiques

Acteurs à mobiliser Agriculteurs, LPO, FRAPNA, FNE, Alterre Bourgogne-Franche-Comté, Chambred’agriculture 71, Fédération de Chasse, CUMA (coopérative d’utilisation dumatériel agricole), Conseil Départemental 71, Région, écoles, communes, Forêtfruitière, pépinières, lycée horticole, MFR de Mazille, Brigade des compotes
Moyens humains Charge de mission Charte forestière, Natura 2000, agents techniquesmunicipaux, bénévoles, chargés de mission Natura 2000 et Projet alimentaireterritorial
Moyens financiers Fonds européens FEADER, Natura 2000, internes CCC
Durée 2023-2029
Freins/risques Changement de pratiques

Manque d’information ou d’expérience
Atouts/leviers Modernisation et mutualisation d’outils

Sensibilisation/Formation, expérimentation
Plan Paysage livret 3 plan d’action Objectif de qualité paysagère n 1 « Lepaysage bocager, maintenir et développer le paysage nourricier », Objectif dequalité paysagère n 2 « Le paysage de la forêt et des arbres, préserver etaccroître le paysage ressource »

Indicateurs SCAE Séquestration nette de dioxyde de carbone des sols et de la forêt (teq CO2)
Séquestration de la forêt, dans les terres agricoles , les prairies et les autres sols(teq CO2)
Part des surfaces agricoles et naturelles
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Orientation 16 : Préserver la ressource en eau
Actions Assurer la disponibilité et la qualité de la ressource en eau à long terme

Etudier les ressources souterraines en eau
Accroître l’infiltration des eaux pluviales
Diminuer la pollution de l’eau (pesticides, produits phytosanitaires, chimie,micro-polluants...)
Réduire la consommation d’eau pour les usages non essentiels

Objectifs correspondantsdans le projet de territoire Stocker l’eau de pluie, perméabiliser les sols et végétaliser
Étudier nos ressources en eau (étude BRGM) et l’usage de la ressource
Identifier et étudier les possibilités et moyens de perméabiliser les sols surl’existant
Améliorer l’utilisation des eaux pluviales (remplacement d’usage, rétentiond’eau…)

Acteurs à mobiliser BRGM, EPAGE de la Grosne, Agence de l’eau, Chambre d’agriculture, Chambrede commerce et d’industrie, communes, habitants, agriculteurs, industriels
Moyens humains Coordonnateur pôle aménagement, chargé de mission GEMAPI, stagiaire
Moyens financiers Appel à projet
Durée 2023-2029
Freins/ risques Dérèglement climatique qui perturbe le cycle de l’eau

Manque de financements dédiés
Atouts/leviers Habitants et élus conscients de l’enjeu de l’eau

Plan gouvernemental eau
Charte forestière
Plan Paysage livret 3 plan d’action Objectif de qualité paysagère n 1 « Lepaysage bocager, maintenir et développer le paysage nourricier » / sous-objectif n 3 « Gérer et améliorer la ressource en eau »
Ateliers de sensibilisation pour le grand public sur le sujet

Indicateurs SCAE Réalisation d’une étude concernant les ressources souterraines en eau
Dispositifs de soutien aux particuliers pour la récupération et utilisation del’eau de pluie
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Orientation 17 : Soutenir les secteurs les plus impactés par le changement climatique
Actions Accompagner les agriculteurs dans l’adaptation au changement climatique

Favoriser la formation des forestiers et des propriétaires face aux effets duchangement climatique
Favoriser les filières locales diversifiées : polyculture-élevage, agroforesterie

Objectif correspondantdans le projet de territoire Encourager les pratiques agro-écologiques

Acteurs à mobiliser Agriculteurs, Jeunes agriculteurs, Chambre d’agriculture, BIO BOURGOGNE,CEREMA, ONF, URCOFOR, Centre régional de la propriété forestière,Département, ADEME
Moyens humains Chargés de mission Projet alimentaire territorial et Charte forestière,coordinateur aménagement
Moyens financiers Interne CCC, Département
Durée 2023-2029
Freins/risques Difficulté à mobiliser la filière agricole prise par le quotidien

Difficulté à connaître les impacts futurs du changement climatique
Atouts/leviers Projet alimentaire territorial

Charte forestière
Plan de paysage, livret 3 plan d’action Objectif de qualité paysagère n 1 « Lepaysage bocager, maintenir et développer le paysage nourricier », Objectif dequalité paysagère n 2 « Le paysage de la forêt et des arbres, préserver etaccroître le paysage ressource »

Indicateurs SCAE Nombre d’actions d’information, de sensibilisation et de formation sur le sujetpar an
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Orientation 18 : Prendre en compte le volet d’adaptation au changement climatiquedans les opérations d’aménagement, de réhabilitation et de construction
Actions Dans les travaux de réaménagement, réhabilitation et construction, favoriserl’implantation de végétaux, de récupérateurs d’eau de pluie, des couleursclaires ayant un albédo fort afin de limiter l’accumulation de chaleur

Former les artisans et entreprises aux aménagements adaptés à l’évolution duclimat
Accroître l’optimisation de l’utilisation des bâtiments existants : réduction dessurfaces utilisées, partage d’espaces, facilitation de la cohabitation(intergénérationnelle)
Utiliser des matériaux locaux plus sains, bio-sourcés
Prévoir des zones fraîches pour les personnes vulnérables
Limiter l’artificialisation et l’imperméabilisation des sols
Encourager la densification des constructions (étages, logements collectifs)
Envisager la réversibilité et la modularité des nouvelles constructions

Objectif correspondantdans le projet de territoire Informer et soutenir l’artisanat local sur les matériaux de rénovation, en lienavec la préservation bâti/paysage
Acteurs à mobiliser Services urbanisme, acteurs du bâtiment, organismes de formation,communes, commission aménagement, CEREMA, CAUE, Chambre decommerce et d’industrie 71 (poste adaptation au changement climatique),Chambre des métiers et de l’artisanat, PETR
Moyens humains Service urbanisme, aménagement de l’espace et habitat de la CCC, CRTE
Moyens financiers Appels à projets, accompagnement des communes pour obtenir desfinancements, accompagnement des entreprises pour des subventions
Durée 2023-2029
Freins/risques Manque de formation et d’information

Incertitude quant à l’ampleur des évolutions futures et aux adaptationsnécessaires
Atouts/leviers Sujet de plus en plus médiatisé

Connaissances scientifiques à décliner localement
Indicateurs SCAE Consommation énergétique annuelle pour la chaleur et le rafraîchissement(GWh)

Consommation énergétique du résidentiel, du tertiaire
Nombre de logements rénovés énergétiquement (nb de logements rénovéspour 100 logements existants)
Surface annuelle artificialisée (ha/an)
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Orientation 19 : Limiter les impacts du changement climatique sur la santé humaine
Actions Agir pour une meilleure qualité de l’air (transport, agriculture, industrie)

Favoriser les actions en faveur de la conservation des espèces menacées
Relayer les informations concernant les espèces invasives (vectrices de maladieou allergisantes)
Promouvoir la mobilité active (vélo, marche)
Sensibiliser à une alimentation saine, locale, de saison et de qualité
Sensibiliser et agir pour des matériaux bio-sourcés et le confort d’été dans lesbâtiments

Objectifs correspondantsdans le projet de territoire Objectif de neutralité carbone en 2040
Élaborer un Plan de mobilité simplifié et le mettre en œuvre
Favoriser l’intermodalité entre transports collectifs, véhicules partagés dans lessecteurs de voisinage et vélo
Encourager les pratiques agro-écologiques

Acteurs à mobiliser Animatrice santé au PETR, Observatoire régional et territorial Énergie ClimatAir (risque radon), commission aménagement, communes
Moyens humains Chargés de mission Projet alimentaire territorial, mobilité, habitat, climat-énergie, Natura 2000, responsable du pôle aménagement/bâtiments, CRTE,PVD
Moyens financiers Appel à projets « santé, environnement », financements ADEME : Projetalimentaire territorial, Plan de mobilité simplifié
Durée 2023-2029
Freins/risques Résistance au changement de pratiques

Ressources financières limitées
Atouts/leviers Observatoire régional et territorial Énergie Climat Air

Contrat local de santé à l’échelle du PETR
Projet alimentaire territorial : encouragement des pratiques agro-écologiques,protectrices de la santé, de la qualité de l'eau et de l'air, développement de lacertification des productions agricoles (bio en particulier)
Plan de mobilité simplifié : schéma directeur cyclable, jalonnement cyclable
Petite ville de demain : place des piétons dans les villes et villages

Indicateurs SCAE Suivi de l’évolution des divers gaz à effet de serre et polluants atmosphériques
Suivi des parts modales piétons et vélo
Suivi du nombre de fermes certifiées bio et de la part de surface agricole utileen bio
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PROJET 
 

 

 

 

 

                                                                     

 

                        CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 

ENTRE 

 

 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION MACONNAIS BEAUJOLAIS AGGLOMERATION  

Représentée par son Président, Monsieur Jean-Patrick COURTOIS, dûment habilité par 

délibération du Bureau Permanent en date du 13 septembre 2023, 

 

Ayant son siège 67 esplanade du Breuil à MACON (71000), 

 

Ci-après « MBA », 

 

Concernant le Conservatoire à Rayonnement Départemental Edgar Varèse  

Située 3 rue de la Préfecture - 71000 MACON 

 

 

Et  

 

 

La commune de Charnay-Lès-Mâcon représentée par son Maire, Madame Christine 

ROBIN, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date du ….. 2023, 

Ayant son siège, Hôtel de ville, impasse Champgrenon – 71 850  

CHARNAY-LES-MACON  

Ci-après dénommée « La commune » 

Concernant l’Ecole musique municipale de Charnay-Lès-Mâcon  

Située au 118 chemin de la Verchère - 71850 Charnay-Lès-Mâcon 

 
 

Et  

 

La commune de Sancé représentée par son Maire, Monsieur Gilles JONDET, dûment 

habilité par délibération du Conseil Municipal en date du ….. 2023, 

Ayant son siège, 3, rue du Bourg - 71 000 SANCE 

Ci-après dénommée « La commune » 

Concernant l’Ecole de musique municipale de Sancé  

Située au 3 rue Hector Berlioz - 71000 SANCE 
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Et  

 

L’association Denis HERBELOT pour l’Ecole de Musique de la Chapelle de Guinchay, 

représentée par son Président, Monsieur Laurent SADOT, 

Ayant son siège, 12 Place de l'Église, 71570 LA CHAPELLE-DE-GUINCHAY 

Ci-après dénommée « L’association » 

 

Et  

 

L’association A.I.D.C.A. pour l’Ecole intercommunale de musique du VAL LAMARTINIEN 

représentée par sa Présidente, Madame Françoise MATHIEU-HUMBERT,  

Ayant son siège, Rue des Loisirs, 71960 LA ROCHE-VINEUSE  

Ci-après dénommée « L’association » 

 

Et 

 

La Communauté de Commune du clunisois représentée par son Président, M. Jean-Luc 

DELPEUCH dûment habilité par délibération du Conseil  

 

Ayant son siège, 5 place du Marché, 71250 CLUNY 

Ci-après dénommée « La Communauté de commune » 

 

Concernant l’Ecole intercommunale de musique, danse et théâtre du clunisois  

Située au 25 Rue de la République, 71250 Cluny 
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PRÉAMBULE 

 

Les écoles de musique, danse et théâtre situées à La-Chapelle-de-Guinchay, 

Charnay-Lès-Mâcon, Sancé, La Roche Vineuse et Cluny sont toutes à proximité du 

Conservatoire Edgar Varèse.  

Ces établissements d’enseignements artistiques, qu’ils soient municipaux, 

communautaires ou associatifs, sont ouverts à tous ceux qui souhaitent découvrir, 

apprendre ou approfondir la musique, la danse et/ou le théâtre. Pour les enfants, ils 

représentent souvent la porte d’entrée sur le monde des arts. Artistes en herbe, musiciens 

amateurs, élèves en voie de professionnalisation, viennent y développer leur créativité et 

leur talent.  

Afin de donner davantage de cohérence et de visibilité à l’enseignement de ces 

disciplines artistiques, et d’enrichir les pratiques et les offres, ces structures culturelles 

souhaitent s’engager au sein d'un réseau partenarial permettant de mutualiser des offres 

de formation, des master classes, de s’engager dans des projets pédagogiques 

communs, de réaliser des prêts d’instruments, d’organiser en commun des examens 

pédagogiques et de concrétiser tout type d’actions aux bénéfices des élèves.  

Cette mise en réseau s’adapte au caractère et aux spécificités de chaque école. 

Cette convention permet des libres associations entre chaque partenaire.  

 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat autour de : 

 

- Prêts d’instruments entre écoles, 

- La mutualisation d’ateliers, de master classes et tout type de projets pédagogiques, 

- La mutualisation de formations, 

- L’organisation en commun d’examens pédagogiques, 

- L’inscription d’élèves dans deux de ces établissements. 

 

 

Article 2 : Concertation pédagogique 

 

Les directions des différents établissements se réunissent au moins une fois par an pour 

aborder les problématiques pédagogiques communes. Les conseils pédagogiques 

propres à chaque établissement traitent des questions spécifiques à chaque structure et 

peuvent servir de phase de travail préparatoire à ces réunions de direction. 

 

Article 3 : Prêts de matériel ou d’instruments entre écoles 

Afin de permettre de répondre à des besoins occasionnels, les établissements du réseau 

pourront se prêter mutuellement des instruments, s’ils sont disponibles, de leurs parcs dont 

les modalités seront fixées par une convention ou un contrat de mise à disposition à titre 

gratuit de matériel ou instrument. 
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Article 4 : Mutualisation d’ateliers, de master classes et de projets pédagogiques 

 

Les différentes écoles pourront s’engager mutuellement dans des projets pédagogiques, 

des ateliers, des master classes d’envergure, permettant à un nombre d’élèves plus 

important de bénéficier de la présence d’artistes et/ou de compagnies invités, 

d’expériences nouvelles, de situations pédagogiques diverses.  

 

Le partage de compétences est également encouragé, en permettant aux enseignants 

des différentes structures de pouvoir se réunir lors de réunions occasionnelles sur des 

thématiques de réflexion communes : handicap, accessibilité, petite enfance, numérique, 

etc.  

 

Article 5 : Mutualisation de formations 

 

Suite à l’expérience de mutualisation de la formation sur le logiciel Finale réalisé en 2022, 

les établissements pourront organiser conjointement des formations communes avec le 

CNFPT ou autres structures de formation, afin de permettre de réunir un nombre suffisant 

de stagiaires pour pouvoir maintenir et concrétiser ces formations.  

 

Article 6 : Organisation en commun d’examens pédagogiques 

 

Les différents établissements du réseau pourront organiser en commun les modalités des 

examens de fin de 1er cycle. Dans ce cas, en amont, les enseignants concernés des 

différentes structures devront se réunir pour s’accorder sur la grille et les méthodes 

d’évaluation, qui devront correspondre aux différents règlements pédagogiques de 

chaque établissement.  

 

Le Conservatoire Edgar Varèse peut accueillir les élèves des écoles du réseau souhaitant 

passer une fin de deuxième cycle dans la mesure où l’un de ses élèves présente l’examen 

dans la même discipline. Dans ce cas de figure, le Conservatoire prend en charge la 

rémunération et les frais des jurys conformément aux règles définies par sa collectivité.  

 

Article 7 : l’inscription d’élèves dans deux de ces établissements 

 

Un élève inscrit dans l’une des structures du réseau pourra suivre un enseignement 

complémentaire (pratiques collectives instrumentales ou vocales ou formation musicale) 

dans un autre établissement en payant les seuls frais liés à l’inscription dans l’autre école 

du réseau. Les frais liés à la scolarité et à l’inscription sont versés à l’école dispensant la 

pratique dominante vocale ou instrumentale.  

 

Article 8 : Sécurité 

 

Les modalités de sécurité et le règlement intérieur propres à chaque établissement 

s’imposent à toute personne présente dans les lieux.  

 

Article 9 : Assurances – Responsabilités  

 

Les représentants de chaque structure déclarent qu’en aucun cas ces établissements ne 

pourront être tenues responsables des pertes ou dommages subis pour les objets ou 

matériels déposés par les occupants. 
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Article 10 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour l’année scolaire 2023-2024 et pourra être 

renouvelée par tacite reconduction dans la limite de trois années scolaires, soit jusqu’au  

13 juillet 2026. 

 

Si les cocontractants estiment nécessaire de faire évoluer les dispositions prévues par la 

présente convention, des modifications pourront être apportées par avenant. 

 

Article 11 : Résiliation de la convention 

 

La présente convention pourra être dénoncée par lettre recommandée avec accusé 

réception par l’une des parties en respectant un délai de prévenance de trois mois avant 

le début de l’année scolaire. 

 

En cas de non reconduction, les parties prendront toutes les dispositions utiles pour 

conduire à leur terme les activités engagées. 

 

Article 12 : Litiges 
 

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente 

convention, et à défaut de règlement amiable, les parties conviennent de s’en remettre 

à l’appréciation du tribunal administratif de Dijon. 

 

Fait à Mâcon en six exemplaires originaux, le XX XXX 2023. 
 

Pour Mâconnais Beaujolais Agglomération, 

 

Pour le Président et par délégation, 

La Vice-présidente chargée des relations 

avec les organismes culturels et 

équipements culturels, 

 

 

Véronique-Laure VERRAEST 

 

Pour la Mairie de Charnay-Lès-Mâcon, 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

Christine ROBIN 

Pour la Mairie de Sancé, 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

Gilles JONDET 

 

Pour la Communauté de communes du 

clunisois 

 

Le Président, 

 

 

 

Jean-Luc DELPEUCH 

Pour l’association A.I.D.C.A., 

 

La Présidente, 

 

 

 

 

Françoise MATHIEU-HUMBERT 

Pour l’Association Denis HERBELOT, 

 

Le Président, 

 

 

 

 

Laurent SADOT 
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AMVALOR 
151, Boulevard de l‘Hôpital 75013 Paris  
Tél. : +33(0)1 42 16 86 76 
Fax : +33(0)1 42 16 92 13 
Mail : offres@amvalor.eu  

SAS au capital de 4 596 010 € 
RCS PARIS 820003093 
Code APE : 7219 Z 
TVA CEE : FR 51820003093 

 

 

 
 

AMVALOR CLUNY 
Rue Porte de Paris – 71250 CLUNY 
 03 85 59 53 39 -  03 85 59 53 70 

REFERENCE AMVALOR: 12441-00 

CONTRAT D’ETUDE 

ENTRE 

AMVALOR, Société par Actions Simplifiée (SAS) au capital de 4 596 010 €, RCS PARIS 820 003 093, 
ayant son siège social au 151, boulevard de l’Hôpital – 75013 PARIS, représentée par Monsieur 
Guillaume FROMENTIN, en qualité de Délégué Régional, 
Agissant en son propre nom et pour le compte de l’Ecole Nationale Supérieure d’Arts et Métiers 
(« ENSAM »), tutelle du Laboratoire Bourguignon des Matériaux et Procédés (« LABOMAP » et ci-après 
désigné par le « Laboratoire ») du Campus de CLUNY, conformément à la convention ENSAM / 
AMVALOR visée en préambule ci-après. 

Ci-après désignée « AMVALOR » 

D’une part 

ET 

La Communauté de Communes du Clunisois, Etablissement Public de Coopération Intercommunale, 
SIRET 200 040 293 00058, ayant son siège social au 5 place du marché 71250 Cluny, représenté par 
Monsieur Jean-Luc DELPEUCH, agissant en qualité de Président. 

Ci-après désignée le « Partenaire » 

D’autre part 

AMVALOR et le Partenaire étant ci-après désignés collectivement par les « Parties » et 
individuellement par la « Partie ». 

PREAMBULE 

L’Ecole Nationale Supérieure d’Arts et Métiers (ENSAM) a notamment pour mission « la formation à la 
recherche et le développement des activités de recherche et d’innovation ainsi que la valorisation des 
résultats obtenus dans ses domaines de compétences. » 

L’ENSAM a signé le 25 juin 2021 une convention de concession de service public avec AMVALOR afin 
de lui confier la gestion et l’exécution de son activité de recherche partenariale ainsi que la valorisation 
des résultats de la recherche scientifique (ci-après désignée la « Convention »).  

A ce titre, AMVALOR est mandatée par l’ENSAM pour assurer des prestations de service ou des travaux 
de recherche ; de gérer, de signer et d’exécuter les contrats correspondants.  

L’ENSAM et AMVALOR sont labellisées CARNOT et sont membres de l’institut Carnot ARTS (ou iC ARTS). 

Le Laboratoire dispose d’une compétence reconnue dans le domaine du déroulage et de la 
caractérisation mécanique du bois massif et des matériaux en bois reconstitués. 

file:///C:/Users/bosselin.AMVALOR/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/LE34WV9K/offres@amvalor.eu
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Le Partenaire est la Communauté de Communes du Clunisois qui a réalisé une « Charte forestière » qui 
met en évidence que la ressource forestière du territoire est relativement peu exploitée et pourrait 
fournir jusqu’à 30 000m3 par an majoritairement en feuillus. Elle est labelisée « TEPCV » (Territoire à 
Energie Positive pour la Croissance Verte) et la valorisation de la ressource bois fait partie des axes 
d’engagement vis-à-vis du ministère de l’écologie.  

Les Parties souhaitent initier des travaux dans le domaine « « Etude de recherche expérimentale sur 
la compréhension et l’optimisation des opérations de déroulage par entrainement périphérique en 
vue de valider le modèle économique de la production de carrelets en LVL de chêne de qualité 
secondaire » en s’appuyant sur les compétences reconnues dudit Laboratoire. 
 
 
LES PARTIES SE SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT. 

 

ARTICLE 1. DEFINITIONS 

Les termes suivants, employés indifféremment au singulier ou au pluriel, ont la signification suivante : 

« Connaissances Propres » : désigne toutes informations et connaissances techniques et/ou 
scientifiques, strictement nécessaires à l’exécution de l’Etude, quels que soient leur nature ou leur 
support, telles que notamment brevets, œuvres de l’esprit, secrets de fabrique, logiciels (sous leur 
version code source ou code objet et leur documentation associée), savoir-faire, données, bases de 
données, méthodes, méthodologies, procédés, conception d’outils, composants spécifiques, dossiers, 
plans, schémas, dessins, formules et/ou tout autre type d’informations, sous quelle que forme qu’elles 
soient, qu’elles soient ou non brevetées ou brevetables, protégées ou protégeables par un droit de 
propriété intellectuelle, appartenant à une Partie ou détenues par elle antérieurement à la date de 
commencement de l’Etude et/ou développées ou acquises parallèlement et indépendamment à 
l’exécution de l’Etude. 

« Contrat » : désigne le présent contrat et ses éventuels avenants qui en feront partie intégrante. 

« Etude » : désigne les travaux intitulés « « Etude de recherche expérimentale sur la compréhension 
et l’optimisation des opérations de déroulage par entrainement périphérique en vue de valider le 
modèle économique de la production de carrelets en LVL de chêne de qualité secondaire » décrits à 
l’article 3. 

« Informations Confidentielles » : désigne l’ensemble des documents, informations, Connaissances 
Propres, Résultats ou tout autre type d’information, divulgué par une Partie à l’autre Partie dans le 
cadre de l’exécution de l’Etude, quel qu’en soit l’objet (scientifique, technique, commercial, financier 
ou autre), le support (document écrit ou imprimé, échantillon, clé USB), le mode de transmission (écrit, 
oral, informatique). 

« Livrable(s) » ou « Résultat(s) » : désigne les éléments ou développements techniques et/ou 
scientifiques issus de l’exécution de l’Etude décrits et remis au Partenaire selon les stipulations de 
l’article 5 ci-après. 

 

ARTICLE 2. OBJET 

Le Contrat a pour objet de définir le cadre, les conditions et les modalités dans lesquels les Parties 
décident de réaliser en commun l’Etude ainsi que leurs droits et obligations au titre de l’exécution de 
l’Etude. 
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ARTICLE 3. DESCRIPTIF DE L’ETUDE 

La présente étude concerne le soutien financier de la Communauté de Communes du Clunisois à la 
seconde phase du projet intitulé « FAISABILITE TECHNIQUE ET ECONOMIQUE D’UNE PRODUCTION 
DE CARRELETS EN LVL DE CHENE DE QUALITE SECONDAIRE » bénéficiant par ailleurs du soutien de la 
région Bourgogne Franche-Comté dont les objectifs sont les suivants : 

• Objectif n°1 : Evaluer la pertinence, pour notre projet, d’un équipement de déroulage par 
entraînement périphérique 

• Objectif n°2 : Décrire et valider chaque étape du process de production des carrelets, en détaillant les 
acteurs et les moyens requis 

• Objectif n°3 : Déterminer le modèle économique du projet 

 

ARTICLE 4. MODALITES DE REALISATION DE L’ETUDE 

L’Etude sera réalisée au sein l’équipe Matériaux et Usinage Bois (MUB) du Laboratoire sous la 
responsabilité scientifique de Monsieur Joffrey VIGUIER, ingénieur de recherches au Laboratoire. 

Pour le Partenaire, le suivi technique sera assuré par Monsieur Jean-Luc DELPEUCH, président de la 
Communauté de Communes du Clunisois. 

Les contacts techniques, nécessaires au bon déroulement des travaux, seront pris à l'initiative de 
chacune des Parties concernées. 

Lorsque le Laboratoire fait l’objet d’une Zone à Régime Restrictif (ZRR), l’accueil de personnel du 
Partenaire dans les locaux du Laboratoire sera soumis à l’autorisation préalable du 
fonctionnaire/responsable sécurité défense suivant les procédures obligatoires et délais y relatifs en 
cas de séjours d’au moins cinq (5) jours ouvrés consécutifs.  

Le Partenaire s’engage à fournir l’ensemble des informations nécessaires à l’autorisation d’accès aux 
locaux dans des délais compatibles avec lesdites procédures.  

Il ne saurait être reproché au Laboratoire ou à AMVALOR de refuser l’accès à leurs/à une partie de 
leurs locaux à l’un des membres du personnel du Partenaire lorsqu’il/elle se conforme aux 
recommandations du fonctionnaire/responsable sécurité défense. En cas d’autorisation, le personnel 
du Partenaire devra se soumettre aux procédures en vigueur au sein du Laboratoire.  

Egalement, il ne saurait être reproché à AMVALOR que l’embauche d’un personnel dédié à l’exécution 
de l’Etude soit préalablement autorisée par le responsable sécurité défense du Campus ENSAM dans 
lequel est rattaché le Laboratoire suivant les procédures obligatoires et délais y relatifs ni soit refusée 
par celui-ci. Dans ce dernier cas, les Parties se réuniront pour convenir des prochaines actions à ce titre 
ou de la résiliation du Contrat, sans faute d’aucune Partie. 

Les Parties se réservent, en cours d’exécution de l’Etude, la possibilité de remplacer toute personne 
initialement désignée par tout autre collaborateur de même qualification, sous réserve de le notifier 
par écrit à l’autre Partie. 

Les Parties conviennent de collaborer étroitement et de bonne foi durant toutes les phases de l’Etude 
et de maintenir un dialogue de façon à veiller à la bonne exécution du Contrat. 

Les Parties s’engagent à s’informer réciproquement et dans les plus brefs délais de toute situation ou 
événement de nature à avoir une incidence sur la bonne exécution de l’Etude. 

 

ARTICLE 5. LIVRABLES 

Le Livrable consistera en la remise au Partenaire : 

Livrable 1 = Rapport reprenant les éléments suivants :  
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-  faisabilité technique et économique de la production de carrelets en LVL 

Le Livrable est remis au Partenaire selon le calendrier prévisionnel ci-après et archivé par AMVALOR 
sous format électronique : 

Livrable 
Echéances 

prévisionnelles[LG1] 

 T0 : signature Contrat 

 Livrable 1  L1 = T0 + 6 mois 

 
 

ARTICLE 6. DUREE 

Le Contrat entre en vigueur à sa date de dernière signature pour une durée de 8 mois. 

Les travaux de l’Etude seront réalisés dans un délai de 6 mois à compter de la date de signature du 
présent contrat. 

 

ARTICLE 7. PRIX - CONDITIONS ET MODALITES DE PAIEMENT 

7.1 Le prix de l’Etude est fixé à la somme de 14 557,00 € H.T. (QUATORZE MILLE CINQ CENT 
CINQUANTE SEPT EUROS HORS TAXES). Il s'y ajoutera la TVA au taux en vigueur au jour de la 
facturation. 

Chaque Partie prend en charge les frais de déplacements et de missions de ses personnels ou 
collaborateurs, sauf accord préalable et écrit contraire convenu entre les Parties. 

7.2 Les règlements seront effectués par le Partenaire sur présentation de factures émises par 
AMVALOR selon l'échéancier suivant : 
➢ 5 000,00 € HT à la signature du Contrat ; 
➢ 9 557,00 € HT à la remise du Livrable 1. 

 
Les factures seront payées par le Partenaire à trente (30) jours fin de mois, sans escompte, par chèque 
ou virement. Le règlement du Partenaire devra impérativement référencer le numéro de facture 
AMVALOR. 

7.3 Toute facture non contestée dans un délai raisonnable est réputée acceptée par le Partenaire sans 
autres formalités, y incluant le Livrable qui lui est associée. 

Toute somme non payée à l'échéance figurant sur les factures donnera lieu, sans formalité préalable, 
au paiement d'une pénalité de retard calculée avec un intérêt annuel égal à trois fois le taux de l'intérêt 
légal. L'intérêt sera calculé par mensualité et tout mois civil commencé sera dû en totalité. 

En cas de défaut de paiement par le Partenaire de tout ou partie du prix fixé au présente article, 
AMVALOR se réserve, jusqu'au parfait paiement, un droit de pleine propriété des Livrables fournis. 

 

ARTICLE 8. PROPRIETE - UTILISATION ET EXPLOITATION DES CONNAISSANCES PROPRES 

8.1. PROPRIETE DES CONNAISSANCES PROPRES 

Sous réserve des droits de tiers : 

- Chaque Partie conserve la pleine et entière propriété de ses Connaissances Propres. 

- Le Contrat ne confère ni ne peut être interprété comme conférant à une Partie aucune licence 
ni droit d’usage sur les Connaissances Propres de l’autre Partie en dehors de ce qui est 
expressément prévu au Contrat. 
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- Toute amélioration ou perfectionnement d’une ou plusieurs Connaissances Propres 
d’AMVALOR ou de l’ENSAM développé dans le cadre de l’exécution de l’Etude reste sa 
propriété. 

8.2. UTILISATION ET EXPLOITATION DES CONNAISSANCES PROPRES 

8.2.1. Les Parties se concèdent réciproquement un droit d’utilisation gratuit, non exclusif, non cessible, 
sans droit de sous-licencier, de leurs Connaissances Propres qui sont nécessaires à la réalisation de 
l’Etude et à cette seule fin. 
8.2.2. Si des Connaissances Propres d’AMVALOR ou de l’ENSAM sont nécessaires au Partenaire pour 
l’exploitation industrielle et/ou commerciale des Résultats, le Partenaire négociera avec AMVALOR, 
sous réserve des droits des tiers, avant toute exploitation industrielle et commerciale des Résultats et 
sur demande expresse de celui-ci dûment justifiée, les conditions commerciales et les modalités d’une 
telle utilisation et exploitation dans un contrat de licence séparé et écrit.  
Il est d’ores et déjà convenu que cette licence n’inclura pas l’accès au code source dans le cas d’un 
logiciel, sauf accord contraire d’AMVALOR dans la licence susvisée. 

 

ARTICLE 9. PROPRIETE - UTILISATION ET EXPLOITATION DES RESULTATS 

9.1. PROPRIETE DES RESULTATS 
Sous réserve de l’article 8.1 ci-avant, les Résultats seront la copropriété à quotes-parts égales du 
Partenaire d’une part et de l’ENSAM et le cas échéant de AMVALOR d’autre part. Dans ce dernier cas, 
la répartition de leur quote-part (50%) est fonction des accords qui les lient. 

Les conditions et modalités de l’administration et de la gestion de la copropriété seront déterminées 
dans un règlement de copropriété qui sera établi et signé avant toute exploitation industrielle et 
commerciale. 

Il est d’ores et déjà convenu que le nom du ou des inventeurs ou créateurs du Laboratoire et/ou 
d’AMVALOR ayant contribué à l’invention ou à la création figureront dans les demandes de brevets ou 
de dépôts de logiciels notamment.  

Chaque Partie fait son affaire de la rémunération de ses propres inventeurs. 

9.2. UTILISATION ET EXPLOITATION DES RESULTATS 
Les Parties pourront exploiter industriellement et/ou commercialement, directement ou 
indirectement, les Résultats.  

 

Dans le cadre de cette exploitation des Résultats par le Partenaire, ce dernier versera à AMVALOR une 
contrepartie financière pouvant prendre la forme d’une redevance et/ou d’un cash libératoire ferme et 
définitif et/ou d’une contrepartie financière de toute autre nature ; à fixer dans le règlement de 
copropriété visé à l’article 9.1 ci-avant.  

En tout état de cause, l’ENSAM et AMVALOR pourront utiliser gratuitement les Résultats dans le cadre 
de leurs activités de recherche et/ou de formation d’ingénieurs ; sous réserve du respect de l’article 
10.1 ci-après. 

 

ARTICLE 10. CONFIDENTIALITE  

10.1. CONFIDENTIALITE 
10.1.1. Chacune des Parties, pour autant qu'elle soit autorisée à le faire, transmettra à l’autre Partie 
ses seules Informations Confidentielles jugées nécessaires à la poursuite des objectifs de l’Etude. 

10.1.2. Aucune stipulation des présentes ne peut être interprétée comme obligeant l'une des Parties 
(ci-après désignée « Partie Emettrice ») à divulguer ses Informations Confidentielles à l’autre Partie (ci-
après désignée « Partie Récipiendaire »). 
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10.1.3. La Partie Récipiendaire s'engage, pendant la durée de l'Etude et pendant les trois (3) ans qui 
suivent le terme de l'Etude quelle qu’en soit la cause, à ce que les Informations Confidentielles 
divulguées par la Partie Emettrice : 

- soient protégées et gardées strictement confidentielles et soient traitées avec le même degré de 
précaution et de protection qu'elle accorde à ses propres Informations Confidentielles de même 
importance, lequel ne saurait en aucun cas être inférieur à un strict devoir de précaution ; 

- ne soient divulguées de manière interne qu'aux seuls membres de son personnel ou collaborateur 
ayant à en connaître ou qu’à ses seuls sous-traitants autorisés en charge de la réalisation d’une 
partie de l’Etude, si une telle divulgation est strictement nécessaire à la réalisation de la partie de 
l’Etude sous-traitée et sous réserve qu’ils soient tenus d’obligations de confidentialité au moins 
aussi strictes que celles résultant des présentes ; 

- ne soient utilisées par lesdits membres de son personnel ou sous-traitants que dans le but défini 
par l’Etude ; 

- ne soient ni divulguées, ni susceptibles de l'être, soit directement, soit indirectement à tous tiers 
ou à toutes personnes autres que celles mentionnées au 2ème tiret ci-dessus, sans le 
consentement préalable et écrit de la Partie Emettrice ; 

- ne soient ni copiées, ni reproduites, ni dupliquées totalement ou partiellement, sauf pour les 
besoins d’exécution de l’Etude, lorsque de telles copies, reproductions ou duplications n'ont pas 
été autorisées par la Partie Emettrice et ce, de manière spécifique et par écrit. 

10.1.4. Toutes les Informations Confidentielles et leurs reproductions, transmises par la Partie 
Emettrice à la Partie Récipiendaire, restent la propriété de la Partie Emettrice, sous réserve des droits 
des tiers, et devront être restituées à cette dernière immédiatement sur sa demande ou détruites aux 
frais de la Partie Récipiendaire avec une notification écrite de destruction à adresser à la Partie 
Emettrice. 

10.1.5. La Partie Récipiendaire n'aura aucune obligation et ne sera soumise à aucune restriction eu 
égard à toutes informations dont elle peut apporter la preuve : 

- qu'elles étaient publiquement connues ou librement accessibles au moment de leur divulgation ; 
ou qu’elles l’ont été par la suite autrement que par une faute qui lui soit imputable ; 

- qu'elles ont été reçues d'un tiers autorisé à les divulguer, de manière licite, sans restriction ni 
violation du Contrat ; 

- que l'utilisation ou la divulgation a été préalablement autorisée par écrit par la Partie Emettrice ; 

- qu’elles ont été développées indépendamment de l’Etude par du personnel n’ayant pas eu accès 
aux Informations Confidentielles de la Partie Emettrice dans le cadre de l’Etude ; 

- que leur communication a été imposée par l’application d’une disposition légale ou 
réglementaire, ou dans le cadre d’une procédure judiciaire, administrative ou arbitrale. Dans ce 
cas, la communication d’Informations Confidentielles doit être limitée au strict nécessaire. La 
Partie Récipiendaire s’engage à informer dans les meilleurs délais la Partie Emettrice avant toute 
communication à ce titre, de sorte que cette dernière puisse prendre des mesures appropriées à 
l’effet de préserver le caractère confidentiel de ses Informations Confidentielles. 

10.1.6. Il est expressément convenu entre les Parties que la divulgation par les Parties entre elles 
d'Informations Confidentielles, au titre de l'Etude, ne peut en aucun cas être interprétée comme 
conférant de manière expresse ou implicite à la Partie Récipiendaire un droit quelconque (de propriété 
ou sous forme d’une licence ou par tout autre moyen) sur les matières, les inventions ou les 
découvertes auxquelles se rapportent ces Informations Confidentielles. Il en est de même en ce qui 
concerne les droits d'auteur ou d'autres droits attachés à la propriété littéraire et artistique 
(copyright), les marques de fabrique ou le secret des affaires. 

Il est par ailleurs rappelé que les obligations du présent article 10 s’appliquent entre les Parties aux 
informations contenues dans le texte d’une demande de brevet ou de tout autre titre ou droit de 
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propriété intellectuelle destiné à être publié jusqu’à la date de publication, sous réserve de l’article 11 
ci-après. 

10.2. EXCEPTIONS A LA CONFIDENTIALITE 

Les stipulations de l’article 10.1 ne pourront pas faire obstacle : 

- ni à l'obligation qui incombe à chacune des personnes participant à l’Etude de produire un rapport 
d'activité à l'organisme dont elle relève ; la diffusion d’Informations Confidentielles du fait de 
cette obligation sera limitée aux seules instances ayant besoin d'en prendre connaissance sous 
réserve de respecter les stipulations relatives à la confidentialité ; 

- ni à la soutenance publique de thèse ou de mémoires des étudiants participant à l’Etude ; 
organisée dans le respect de la réglementation universitaire en vigueur (arrêté du 25 mai 2016 
fixant le cadre national de la formation) ; 

- ni à l’utilisation et/ou l’exploitation des Résultats par les Parties. 

 

ARTICLE 11. PUBLICATIONS SCIENTIFIQUES 

Sous réserve des stipulations de l’article 10 ci-avant, tout projet de publication scientifique relatif aux 
Résultats et/ou à l’Etude par l’une ou l’autre des Parties, devra recevoir, pendant la durée de l'Etude 
et l’année qui suit le terme du Contrat quelle qu’en soit la cause, l’accord préalable écrit de l’autre 
Partie. Celle-ci fera connaître sa décision dans un délai maximum d’un (1) mois à compter de la date 
de notification de la demande. En l’absence de réponse à l’issue de ce délai, l'accord est réputé acquis. 

Aucune des Parties ne pourra reporter une publication autorisée au-delà d'un délai de douze (12) mois 
à compter de la date d’accord, si certains Résultats doivent faire l’objet d’une protection au titre de la 
propriété intellectuelle. 

Toute modification éventuelle d’une publication souhaitée par le Partenaire ne devra pas altérer la 
valeur technique et/ou scientifique de la publication envisagée. 

Ces publications pourront mentionner le concours apporté par chacune des Parties à la réalisation de 
l’Etude. 

 

ARTICLE 12. COMMUNICATIONS INSTITUTIONNELLES ET/OU COMMERCIALES 

Toute communication qu’elle qu’en soit la nature relative à l’Etude devra se réaliser en toute bonne 
foi et interactions entre les Parties et mentionner chaque Partie (dont le Laboratoire). A ce titre, les 
Parties détermineront préalablement ensemble les conditions et modalités d’une telle 
communication. 

 

ARTICLE 13. DONNEES PERSONNELLES 

Chaque Partie s’engage à respecter la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
à caractère personnel et notamment les dispositions de la Loi Informatique et Libertés du 06 janvier 
1978 modifiée et du Règlement Général pour la Protection des Données du 14 avril 2016. 

Chaque Partie s’engage ainsi à prendre toutes précautions afin de protéger toute donnée à caractère 
personnel échangée ou reçue au titre du Contrat et d’empêcher notamment qu’elles soient modifiées, 
copiées, endommagées, détournées ou communiquées à des personnes non expressément autorisées 
à les recevoir ou à les communiquer. 
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ARTICLE 14. DOMMAGES - RESPONSABILITE - ASSURANCES 

14.1. DOMMAGES AUX PERSONNES 
Chaque Partie prend à sa charge la couverture de son personnel conformément à la législation 
applicable dans le domaine de la sécurité sociale, du régime des accidents du travail et des maladies 
professionnelles, et procède aux formalités légales qui lui incombent.  

La réparation des dommages subis par ce personnel, du fait ou à l’occasion de l’exécution du Contrat, 
s’effectue à la fois dans le cadre de la législation relative à la sécurité sociale et au régime des accidents 
du travail et des maladies professionnelles et dans le cadre de leur statut propre. 

14.2. DOMMAGES AUX BIENS 
Chaque Partie conserve à sa charge sans recours contre l’autre Partie, sauf faute intentionnelle ou 
faute lourde, la réparation des dommages subis du fait ou à l’occasion de l’exécution du Contrat dans 
les conditions de droit commun.  

14.3. DOMMAGES AUX TIERS 
Chaque Partie est responsable dans les conditions de droit commun des dommages de toute nature 
causés aux tiers dans le cadre de l’exécution du Contrat. 

14.4. DOMMAGES INDIRECTS 
Conformément à l’article 1231-4 du code civil, les préjudices indirects, tels que définis par la 
jurisprudence des tribunaux de la cour de cassation, ne seront pas indemnisés. 

14.5. RESPONSABILITE 
Dans le cadre de l’exécution de l’Etude, les travaux sont développés selon l’obligation de moyens qui 
incombe à AMVALOR. Par conséquent, ces travaux et les Résultats associés ont un caractère 
expérimental ou de recommandation et sont par nature exploratoires ou expérimentaux. 

Les Connaissances Propres, les Résultats et toute information sont divulgués en l’état, sans aucune 
garantie expresse ou tacite, notamment quant à leur exploitation commerciale ou à leur compatibilité 
à un usage ou domaine spécifique ni à leur conformité, sécurité ou nouveauté. 

En tout état de cause, toute responsabilité directe éventuelle encourue par AMVALOR au titre du 
Contrat est limitée au montant du prix fixé à l’article 7 ci-avant, sous réserve de son parfait paiement, 
et sans pouvoir excéder son montant en cumul toutes causes confondues. 

14.6. ASSURANCES 
Chaque Partie dispose de police d’assurances ou s’engage à souscrire et à maintenir les assurances en 
conformité avec les lois et réglementations nationales et avec les dispositions du Contrat et à imposer 
la même obligation à ses sous-traitants. Les assurances doivent être souscrites auprès de compagnies 
d’assurances notoirement solvables et reconnues. 

 

ARTICLE 15. FORCE MAJEURE 

Chaque Partie ne sera pas tenue pour responsable et ne sera pas réputée avoir manqué à ses 
obligations ni être redevable d’aucun dommage et intérêt envers l’autre Partie si elle est empêchée 
d’exécuter tout ou partie de celles-ci à la suite de la survenance d’un cas de force majeure telle que 
définie à l’article 1218 du Code civil et par la jurisprudence, ainsi que toute épidémie impactant 
l’exécution du Contrat. 

Le Contrat peut être exécuté partiellement ou empêché totalement du fait de certaines mesures 
sanitaires restreignant certaines libertés qui peuvent être imposées par l’Etat. Par suite, toute non-
exécution partielle ou totale par l’une ou l’autre des Parties est suspendue jusqu’à la fin de ces 
mesures. La durée d’exécution des obligations contractuelles sera donc prolongée d’une durée au 
moins égale à la durée d’empêchement. 
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En tout état de cause, dans la mesure où tout empêchement se poursuivrait pendant une durée 
supérieure à trois (3) mois, et dans le cas où une Partie émettrait le souhait de mettre un terme au 
Contrat, les Parties s’engagent à discuter de bonne foi des conditions et modalités de cette résolution. 

 

ARTICLE 16. SOUS-TRAITANCE 

Pour les seuls besoins de l’exécution de l’Etude, AMVALOR pourra, sous réserve de l’accord exprès du 
Partenaire, sous-traiter une partie de l’Etude qui lui incombe à un tiers. AMVALOR sera pleinement 
responsable de la réalisation des travaux qu’elle sous-traitera à un tiers, auquel elle imposera les 
mêmes obligations que celles qui lui incombent au titre de l’Etude, notamment la confidentialité. 

Le tiers sous-traitant ne saurait prétendre à un quelconque titre ou droit de propriété intellectuelle ou 
droit d’utilisation et/ou d’exploitation au titre du Contrat. 

 

ARTICLE 17. INTUITU PERSONAE 

Les Parties déclarent que le Contrat est conclu « intuitu personae ». En conséquence, aucune Partie 
n’est autorisée à transférer à un tiers tout ou partie des droits et obligations qui en découlent pour 
elle, sans l’accord préalable et écrit de l’autre Partie ; sans préjudice des termes de l’article 16 ci-avant 
relatif à la sous-traitance. Nonobstant ce qui précède, il est de convention expresse entre les Parties 
que le présent article ne s’applique pas à la relation ENSAM/AMVALOR définie en préambule.  

 

ARTICLE 18. NATURE DES RELATIONS 

Les Parties déclarent que leur collaboration ne peut en aucun cas être interprétée ou considérée 
comme constituant un acte de société, même de fait, ou une association, l’affectio societatis en est 
formellement exclu. 

 

ARTICLE 19. LOI APPLICABLE - LITIGES 

19.1. LOI APPLICABLE 
Le Contrat est régi par le droit français. 

19.2. LITIGES 
Tout différend survenant à l’occasion de la formation, de l’interprétation ou de l’exécution du Contrat 
qui n’aurait pu être résolu à l’amiable entre les Parties sera porté devant les tribunaux de Paris 
compétents. 

 

ARTICLE 20. DISPOSITIONS GENERALES 

20.1. INTEGRALITE 
Le Contrat, assorti de ses annexes, exprime l’intégralité des obligations des Parties. Il annule et 
remplace tous documents, échanges ou conventions, écrits ou verbaux, antérieurs ayant le même 
objet. Aucune clause figurant dans des documents envoyés ou remis par les Parties ne pourra s’y 
intégrer.  

Les Parties s’engagent en conséquence à renoncer à toute application de leur document de portée 
générale et à ne se référer qu’aux stipulations du Contrat. 

20.2. MODIFICATIONS 
Toute modification de l’une quelconque des stipulations du Contrat ne sera valablement prise qu’après 
commun accord des Parties et fera l’objet d’un avenant signé des représentants signataires des Parties. 

20.3. RESTRUCTURATION 
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En cas de restructuration de l’une des Parties entraînant notamment une fusion, une cession ou une 
absorption, un avenant sera élaboré et signé par les représentants signataires des Parties, sauf volonté 
contraire des Parties, et devra nécessairement prendre en compte la reprise intégrale par la nouvelle 
entité des droits et obligations qui incombaient initialement à cette Partie au titre du Contrat.  

20.4. INVALIDITE D’UNE CLAUSE 
Si une ou plusieurs stipulations du Contrat étaient tenues pour non valides ou déclarées comme telles 
en application d’un traité, d’une loi, d’un règlement ou à la suite d’une décision de justice ayant force 
de chose jugée, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. Les Parties 
procéderont alors sans délai aux modifications nécessaires en respectant, dans la mesure du possible, 
l’accord de volonté existant au moment de la signature du Contrat. 

20.5. RENONCIATION 
Le fait, pour l’une ou l’autre Partie, d’omettre en une ou plusieurs occasions de se prévaloir d’une ou 
plusieurs stipulations du Contrat ne pourra en aucun cas être considéré comme une renonciation à 
s’en prévaloir par la Partie concernée ultérieurement. 

20.6. TERME DU CONTRAT 
Au terme du Contrat, quelle qu’en soit la cause, les sommes déjà perçues par AMVALOR lui resteront 
définitivement acquises et les sommes encore dues au prorata de l’état d’avancement de l’Etude et/ou 
les frais déjà engagés deviendront immédiatement exigibles.  
Il est précisé que le Partenaire s’engage en tout état de cause à payer à AMVALOR tous frais qui ne 
pourraient être remis en cause ou annulés nonobstant le terme anticipé du Contrat quelle qu’en soit 
la cause. 

Fait en deux (2) exemplaires originaux, dont un (1) pour chaque Partie 

Pour AMVALOR  

 

Pour le Partenaire 

Isabelle BORDONNET NOM  
   

Adjointe de Délégation Titre  
   

2/06/2023 Date  

 Signature  
 


